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Si les Valois ont fait flamboyer la Bourgogne, ce sont 
les Capétiens qui l’ont construite. Lorsque l’idée 

du titre de cette exposition nous est venue, j’ai demandé à 
Bart van Loo, l’auteur  des Téméraires (originaire des pays 
de par-delà  !) s’il en prendrait ombrage. Sa réponse, le 5 
avril 2023, fut immédiate : « Cela ne me gêne pas du tout. 
Je trouve que le titre est bien choisi. Si les ‘Téméraires’ sont 
(étaient ?) un peu oubliés en Bourgogne, c’est encore plus 
le cas pour leurs prédécesseurs capétiens. » 

David Bardey, qui fréquente notre salle de lecture 
depuis le 5 juin 2012, a soutenu sa thèse le 16 

décembre 2022. Il a accepté de descendre quelque peu du 
piédestal académique pour présenter à un large public, au 
rez-de-chaussée, une exposition accessible sous un triple 
aspect. Ses notices sont simples, claires et complètes  ; il 
puise dans les fonds inépuisables des Archives de la Côte-
d’Or pour présenter des documents magnifiés par le travail 
de Frédéric Petot et du laboratoire photographique, qui 
a mis en page le présent catalogue. Ensuite les dessins 
originaux de l’ami Didier Bontemps introduisent l’humour 
et le décalage dont il a le secret ; les travaux de généalogie 
et de sigillographie menés ces dernières années par Pierre 
Herbelin et son groupe permettent de présenter les images 
sigillaires et héraldiques de ces ducs et de ces duchesses 
(presque tous) sans visage. Enfin, la salle des gardes, où 
est présentée l’exposition, est désormais matériellement 
accessible à tous les publics grâce à la plate-forme 
permettant aux personnes à mobilité réduite de franchir 
l’obstacle des trois marches d’escalier.

David Bardey tire de documents parfois un peu 
austères la substantifique moelle : fausses chartes de 

fondation de la Sainte-Chapelle, facéties diplomatiques du 
singe ducal, noirceurs d’Anséri de Montréal, étapes de la 
mise en place d’outils administratifs dont témoignent les 
archives de la Chambre des comptes, traque des documents 
de la main de maître Raoul. La place faite aux duchesses 
n’est pas une concession à l’air de notre temps, mais bien 
la reconnaissance du rôle politique fondamental que 
jouent Alix de Vergy ou Agnès de France, et la marque 
qu’elles impriment à leur temps : jamais plus, jusqu’à nos 

jours, une femme n’aura un rôle politique aussi éminent 
en Bourgogne (d’ailleurs pour le meilleur et pour le 
pire). Le rêve d’Orient et les fumées de Thessalonique 
étonneront sans doute visiteurs et lecteurs. Les angoisses du 
remboursement de la dette ducale mettront en perspective 
celles de notre temps. Le triste sort fait aux biens des Juifs 
en 1306 donnera à méditer. On découvrira que ce n’est 
pas dans les années 2020 que Dijon devint la capitale de la 
Bourgogne-Franche-Comté, mais bien sept siècles plus tôt, 
par la volonté d’Eudes IV.

Enfin, le binôme formé par Robert et Raoul donne 
par endroits à l’exposition la saveur d’un dialogue 

de Michel Audiard, comme en a donné l’idée, durant la 
soutenance, l’un des membres du jury de la thèse de David 
Bardey...

Le hasard a fait que la préparation de l’exposition et 
du catalogue coïncident avec l’entrée aux Archives 

départementales des papiers du doyen Jean Richard (1921-
2021), formant désormais la sous-série 258 J. C’est lui fut, 
dans la seconde moitié du XXe siècle, l’historien du duché 
de Bourgogne au Moyen Âge central, et David Bardey a 
trouvé dans l’état historiographique où les avait laissés Jean 
Richard bien des dossiers qu'il étudie et mène à bien. Au 
reste, j'avais sollicité son patronage pour notre exposition, 
qu'il avait accordé bien volontiers, comme en témoigne 
le message reçu, le 9 octobre 2020, de son fils Hugues, 
professeur d’histoire du droit  : « Notre père a bien reçu 
ce matin votre lettre. Il accepte le patronage que vous lui 
demandez.  ». Les développements de l’épidémie puis les 
travaux de mise en accessibilité n’ont pas permis de présenter 
l’exposition de son vivant. Mais il aurait été heureux de 
constater que l’histoire de la Bourgogne continue d’être 
étudiée et présentée au public en Bourgogne.

Il faut remercier David Bardey de mettre ainsi pour 
nous en lumière la richesse exceptionnelle des Archives 

départementales de la Côte-d’Or, pendant les trois siècles 
où la Bourgogne fut capétienne.

Édouard Bouyé
Directeur des Archives départementales de la Côte-d’Or

DES DUCS ET DES DUCHESSES SAUVÉS DE L’OUBLI
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Qui se souvient des guerres qui ont opposé le duc de 
Bourgogne Hugues III et le roi de France à la fin du 

XIIe siècle ? Du moment où Dijon est devenu la capitale 
du duché  ? Qui se rappelle que les ducs de Bourgogne 
ont été souverains d’un royaume oriental ? Qui garde en 
mémoire l’expulsion des Juifs du duché en 1306 ?

Les ducs et les duchesses de la maison capétienne 
de Bourgogne sont tombés dans l’oubli et ont été 

effacés de la mémoire collective. Ils ne sont d’ailleurs 
jamais mis en scène dans les dispositifs de marketing 
territorial contemporains. Les panneaux autoroutiers 
en sont le meilleur exemple. Quand Dijon est annoncé 
comme capitale des ducs, c’est systématiquement Philippe 
le Bon et sa tour qui sont représentés. Et pourtant, si 
Dijon a été la capitale des ducs de Bourgogne, c’est 
seulement au temps d’Eudes  IV (1315-1349). Le titre 
de l’exposition, Les Oubliés, fait écho au succès littéraire 
de l’ouvrage de Bart Van Loo, Les Téméraires. Quand la 
Bourgogne défiait l’Europe, paru en 2020. Les Oubliés 
ont été relégués dans l’ombre des Téméraires.

Comment expliquer qu’une dynastie entière ait été 
oubliée alors que le souvenir de la suivante, celle 

des Valois de Bourgogne, est passé à la postérité  ? Qui 
aujourd’hui ne saurait reconnaître les traits de Philippe 
le Bon immortalisés par Rogier van der Weiden ? Face à 
la splendeur de la cour de Bourgogne au XVe siècle et aux 
ambitions politiques des Valois, le souvenir des Capétiens 
s’est progressivement estompé. Il faut l’admettre, les 
sources et les archives qui les renseignent sont moins 
nombreuses et laissent de prime abord une image plus 
terne. Nul chroniqueur, tel un Georges Chastellain, n’est 
venu chanter leurs exploits. À nos yeux contemporains, 
les ducs et les duchesses de la maison capétienne peinent 
à s’incarner.

Les Capétiens de Bourgogne ont pourtant tenu une 
place de premier ordre dans l’histoire du royaume 

de France ; ils ont gouverné le duché pendant trois siècles, 
entre les XIe et XIVe siècles. Parce que les Oubliés sont aussi 
les Oubliées, l’exposition retrace l’histoire des duchesses. 
L’occasion est ainsi faite de pleinement mettre en valeur le 
rôle des femmes dans les gouvernements médiévaux.

Les fonds des Archives départementales de la Côte-
d’Or recèlent de véritables trésors. Des pièces, 

éparpillées un peu partout dans les liasses, offrent la 
possibilité d’approcher cette dynastie et la principauté 
que les ducs gouvernaient. À partir d’une sélection 
de documents originaux, de portraits et de récits 
d’événements, l’ambition de cette exposition est de 
retracer l’histoire de ces princes et de ces princesses. Il 
s’agissait aussi de mettre en avant les acquis les plus neufs 
de la recherche en histoire médiévale donnant quelques 
synthèses de travaux récemment publiés. L’objectif était 
aussi de redonner vie à des personnages méconnus. Avec 
talent et humour, Didier Bontemps donne couleur et 
corps à ces hommes et ces femmes à travers une série 
d’illustrations qui éclairent les documents et leurs 
commentaires. Les conseils de Pierre Herbelin et les 
travaux de son groupe d'héraldique et de sigillographie 
ont accompagné la rédaction de ce catalogue. Une vitrine  
est consacrée aux résultats de leurs enquêtes. Enfin, cette 
exposition, à l’origine placée sous le patronage de Jean 
Richard, disparu en 2021, est l’occasion de lui rendre 
hommage et de souligner toute la richesse de son œuvre.

Liste des vassaux du duc Robert II de Bourgogne (v. 1278)
ADCO, Cart. 1 bis, fol. 8r

David Bardey
Docteur en Histoire
Postdoctorant
Université de Namur (PraME)
Chercheur associé ARTEHIS (UMR 6298)

INTRODUCTION
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L ES DÉBUTS 
DU DUCHÉ 

CAPÉTIEN (XIe SIÈCLE)

1
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L’année 1016 marque le début de la dynastie 
capétienne de Bourgogne. À cette date, le roi 

des Francs, Robert II le Pieux, s'empare du duché, qu'il 
transmet ensuite à son fils aîné, Henri. Ce dernier, quand 
il devient roi en 1031, le céde à son frère cadet, Robert. 

Les informations sur ce duc, connu sous le nom 
de Robert Ier, sont rares. Les chroniques le 

mentionnent peu et les chartes ducales, principalement 
conservées par les institutions religieuses, sont liées à des 
litiges et souvent établies pour remédier à des spoliations 
de biens ecclésiastiques. Cette documentation a laissé 
l'image d'un duc belliqueux et prédateur, mais en réalité 
nous en savons peu sur lui. Les sources disponibles 
rendent compte d’un principat rythmé par des opérations 
militaires, notamment dans l'Auxerrois et peut-être au-
delà de la Saône. Le duc cherchait probablement à asseoir 
sa domination aux confins de l’espace soumis à son 
autorité. Certains indices suggèrent qu'il aurait pu mener 
une expédition contre les Sarrasins au-delà des Pyrénées. 
Les dernières années de sa vie semblent marquées par 
des pillages et des brigandages nombreux. Certains 
historiens, comme Jean Richard, y ont vu le signe d'une 
pauvreté croissante. Les religieux bourguignons se sont 
plaints à de multiples reprises de ces prédations et ont 
porté contre lui des sanctions ecclésiastiques. Pour y 
remédier, le duc fit amende honorable lors du concile 
d'Autun en 1060.

Son duché, ou plutôt sa sphère d'influence, 
s'étendait sur une vaste région bourguignonne, 

du Senonais et de la région de Troyes au nord, au comté 
de Mâcon et à la région lyonnaise au sud. Le duché du 
XIe siècle doit être vu comme un ensemble de comtés. 
Certains étaient possédés en propre tandis que d’autres 
appartenaient à des comtes soumis à son autorité. Les 
domaines détenus par le duc étaient peu nombreux et 
se limitaient à l'Autunois, le Beaunois, l'Avallonais, le 
Dijonnais et le Châtillonnais (le Lassois). Son mariage 
avec la duchesse Hélie, fille de Damas Ier de Semur-en-
Brionnais, lui a permis d'étendre son influence vers le 
sud, car sa famille était implantée dans l'Autunois, le 
Charollais et le Lyonnais.

Le duc a eu deux fils de la duchesse Hélie, Henri 
et Hugues, qui sont décédés avant lui. De son 

second mariage avec Ermengarde, la fille du comte 
d'Anjou, le duc a eu une fille, Hildegarde, et deux autres 
fils, Robert et Simon. À la mort de Robert Ier, en 1075, 
une crise de succession a failli éclater lorsque plusieurs 
de ses descendants ont revendiqué le titre ducal : Robert, 
issu d'Ermengarde, et Hugues, son petit-fils né de son 
fils Henri. Avec le soutien de l’aristocratie locale et 
notamment du comte de Nevers, Hugues a finalement 
réussi à prendre le duché sans effusion de sang. Durant 
son bref principat de trois ans, Hugues Ier s'est efforcé de 
réparer les torts de son grand grand-père. Animé par un 
sens profond de la justice et une grande piété, Hugues 
se retire à Cluny en 1078. C’est alors son frère cadet, 
Eudes, qui lui succéde à la tête du duché.
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Charte de Robert Ier, datable entre 1031 et 1046, par laquelle le duc, à la demande de l’abbé 
de Saint-Bénigne, Halinard, promet aux religieux que lui et ses hommes ne commettront plus 
d’infractions ni de pillages à l’intérieur du cloître.

ADCO, 1H13
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Tous les ducs capétiens se sont pourvus d'un sceau. Le plus 
ancien conservé remonte au principat d’Eudes II (1143-

1162). Pour la période antérieure, les sceaux des ducs sont connus 
à partir de descriptions postérieures et de dessins réalisés d'après 
des originaux qui existaient encore aux XVIe et XVIIe siècles.

Le sceau de Robert  Ier, étudié par Jean-Luc Chassel, est 
maintenant bien connu. Son empreinte laisse penser 

que le sceau a pu être réalisé à partir d’une intaille, c’est-à-
dire une pierre gravée, peut-être montée sur un anneau. Le 
duc était représenté sous les traits d’un homme debout, revêtu 
d'une cuirasse romaine, portant un casque et tenant une lance 
d'une main et un bouclier de l'autre. Cette représentation était 
conforme aux usages du temps et rappelle au moins deux sceaux 
contemporains appartenant à des princes d'Empire. Plusieurs 
versions de sa légende ont été rapportées : «  Robertus dux 
Burgundiae  » ou «  Robertus dux Burgondionum  ». 
Malgré ces variantes, la construction au nominatif rend compte 
d’une imitation du modèle royal alors en vigueur.

Tous ces éléments plaident en faveur de la sincérité des descriptions et de l’authenticité du sceau ducal. Pour autant, 
quelques éléments invitent à la prudence. Dans la charte ci-contre, le sceau était appendu à une lanière de cuir. 

Or, l’usage des sceaux pendant n'est pas attesté ailleurs pour cette époque. Les moines de Saint-Bénigne auraient-ils créé 
a posteriori de faux sceaux ? L’objectif aurait été de garantir les droits contenus dans des chartes qui n’en disposaient pas. 
Quoi qu'il en soit, les caractéristiques de la représentation et la légende étayent l'hypothèse de l'existence d'un sceau ducal 
dès le principat de Robert Ier, que les moines ont pu reproduire ultérieurement.

SCEAU DE ROBERT IER
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Charte d’Eudes II, délivrée en 1150, par laquelle le 
duc déclare avoir donné à l’abbaye du Puits d’Orbe 
(commune d'Asnières-en-Montagne) les dîmes 
d’Aignay et de Beaune. Le sceau qui y est appendu 
est le plus ancien conservé.

Le sceau d’Eudes  II représente le duc casqué et à 
cheval, avec une épée à lame très large dans la main 
droite et un bouclier dans la gauche.

Légende lue sur les fragments  du sceau  : Sigillum 
[…] Ducis Burgundie
Traduction : Sceau […] du duc de Bourgogne

ADCO, B 11681
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Dessin du tombeau des ducs Eudes Ier, Eudes II et Hugues II, aujourd’hui détruit, 
qui se trouvait dans l’abbaye de Cîteaux jusqu'à la Révolution.

ADCO, Q 824
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CÎTEAUX, 
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DES DUCS
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Bien avant la fondation de la chartreuse de 
Champmol, les ducs capétiens furent inhumés à 

Cîteaux, tissant ainsi des liens étroits avec l'abbaye. En 
1098, le duc Eudes Ier participa d’ailleurs à sa fondation 
en offrant aux religieux des terres nécessaires à leur 
installation. Cette même année, il leur donna aussi une 
vigne à Meursault dont la notice a été préservée. Le duc 
Eudes voyait sans doute dans le projet réformateur de 
Cîteaux l'opportunité de fonder une nécropole au cœur 
du duché. 

Après son décès à Tarse en 1103, Eudes  Ier fut le 
premier laïc à être inhumé à Cîteaux. Soixante 

ans plus tard, sa dépouille fut installée dans un mausolée 
situé sous le porche de l'église et dans lequel on plaça 
aussi celle de son fils, Hugues II, mort en 1132, et de son 
petit-fils, Eudes II, décédé en 1162. Tous les ducs de la 
maison capétienne furent ensuite ensevelis à Cîteaux. 
Au XIIIe siècle, certains auraient eu leur sépulture dans 
l'église. Mais faute de place, une nouvelle chapelle fut 
fondée, peut-être au début du XIVe siècle, pour accueillir 
les nouvelles dépouilles. Cette chapelle fut détruite, 
probablement au XVIe  siècle, et aujourd'hui, nous ne 
connaissons la nécropole ducale et ses monuments 
funéraires que par des descriptions et des représentations 
tardives, comme les dessins de Jean-Baptiste Peincedé, 
l’ancien garde des livres de la Chambre des comptes de 
Dijon. Au total, plus de soixante membres de la famille 
capétienne furent inhumés dans l’abbaye.

Au XIVe  siècle, les relations entre les ducs et 
l’abbaye se distendent. Dans son testament 

de 1314, le duc Hugues  V émit le souhait de reposer 
dans sa Chapelle de Dijon. Cependant, les chanoines 
de Saint-Étienne qui détenaient le droit de cimetière 
à l’intérieur du castrum de Dijon le lui refusèrent. Le 
duc dut se résoudre à reposer à Cîteaux auprès de ses 
prédécesseurs. Son successeur, le duc Eudes  IV, avait 
peut-être eu des intentions similaires. Il opta cependant 
pour une stratégie différente en prévoyant la division 
de son corps  : sa dépouille reposerait à Cîteaux, tandis 
que son cœur irait à la chartreuse de Beaune et ses 
entrailles à la Chapelle de Dijon. Cette solution avait le 
mérite de la continuité dynastique tout en implantant 
physiquement la présence ducale à Beaune et à Dijon. 
Elle permettait aussi de passer outre le refus qu’auraient 
pu opposer les religieux de Saint-Étienne. Son épouse, la 
duchesse Jeanne de France, ainsi que son fils, Philippe, 
furent quant à eux ensevelis dans l’abbaye de Fontenay. 
Leurs autres enfants, morts jeunes ou en bas âge, 
furent probablement inhumés dans l’abbaye du Val des 
Choues. Ces changements témoignent peut-être d’un 
déclin du rayonnement de Cîteaux, mais ils rendent plus 
certainement compte de nouveaux enjeux politiques. Le 
choix de la Chapelle de Dijon en 1314, comme le dépôt 
des entrailles d’Eudes IV, n’étaient pas fortuits. Les ducs 
aspiraient à la fondation d’une capitale politique qu’ils 
voulaient établir à Dijon. En y installant les jalons d’une 
nouvelle nécropole, les ducs signifiaient leurs ambitions 
à l’égard de la ville.
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Dessin du tombeau d’Hugues III, détruit à la Révolution, qui se trouvait dans l’abbaye de Cîteaux.
ADCO, Q 824

À la Noël 1098, le duc Eudes II donne à l’abbaye de Cîteaux, 
récemment fondée par Robert de Molesme, une vigne à Meursault.

ADCO, 11H 881
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Tombeau de Robert, comte de Tonnerre, fils du duc Robert II et de la duchesse Agnès de France.
Aujourd’hui détruit, ce tombeau se trouvait dans l’abbaye de Cîteaux.

Au XVIIIe siècle, Urbain Plancher indique que « son tombeau de marbre noir, avec la figure de ce prince en 
marbre blanc, [est] placé dans le chœur de l’église, et au-dessus est son épitaphe, à main droit du grand Autel, 
telle qu'on la rapporte ici. 
Cy gist Monsieur Robert de Bourgogne, comte de Tonnerre, jadis fils de Monsieur Robert, duc de Bourgogne, et de 
Madame Agnès, sa femme, jadis fille de Monsieur Saint louis, roi de France, qui trespassa le samedi veille de Saint 
Luc, l’an de grace M CCC XXXIII »

Urbain Plancher,  Histoire générale et particulière 
de la Bourgogogne, Dijon, 1741, p. 343
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Tombeau de Jeanne de Savoie, duchesse de 
Bretagne, et de sa mère, Blanche de Bourgogne, 
comtesse de Savoie et fille du duc Robert  II et 
d’Agnès de France. Ce tombeau, aujourd’hui 
détruit, se trouvait dans le couvent des cordeliers 
de Dijon.

Urbain Plancher,  Histoire générale et particulière 
de la Bourgogogne, Dijon, 1741, p. 238 

Tombeau de la duchesse Jeanne de France, de 
son fils, Philippe dit Monsieur, et de sa petite-
fille, Jeanne. Aujourd’hui détruit, ce tombeau se 
trouvait dans l’abbaye de Fontenay.

Urbain Plancher,  Histoire générale et particulière 
de la Bourgogogne, Dijon, 1741, p. 238 
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Tirée d’une Histoire de la fondation de l’Hôpital du Saint-Esprit de Dijon rédigée au XVe siècle, cette 
enluminure est censée représenter le vœu formulé vers 1204 par le duc Eudes III, alors que son 

navire affrontait une tempête, de fonder une chapelle à Dijon s’il en réchappait. En réalité, il s’agit 
d’une confusion avec la fondation de la chapelle de Dijon par le duc Hugues III en 1172.

ADCO, H DEP 239/1 /A/4
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LES FAUSSES 
CHARTES DE 

FONDATION DE LA 
SAINTE-CHAPELLE

3
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La Sainte-Chapelle de Dijon, qui accueillit 
au XVe  siècle la Sainte-Hostie et l’ordre de la 

Toison d’or, fut fondée en 1172 par le duc Hugues III. 
Cette chapelle, que les sources de l’époque capétienne 
nomment Chapelle-le-duc, est le fruit d’un vœu formulé 
par ce duc alors qu’il affrontait une tempête lors de son 
retour de Terre Sainte. Face aux éléments déchaînés, le 
duc avait promis, s’il en réchappait, qu’il fonderait une 
chapelle en l’honneur de la Vierge Marie et de saint Jean-
Baptiste. De retour d’Orient, le duc s’arrêta à Rome afin 
de rencontrer le pape Alexandre III auquel il donna une 
terre située à Dijon pour bâtir ladite chapelle.

Les archives de la Sainte-Chapelle contiennent 
aujourd’hui deux chartes ducales datées de 1172 

qui établissent sa fondation. Ces deux documents, l’un 
plus court que l’autre, racontent les circonstances de la 
fondation et détaillent les revenus et les privilèges qui 
lui ont été octroyés. Ces documents ont toujours été 
considérés comme authentiques par les historiens. Or, 
dans un article récent, Hervé Mouillebouche a montré 
que ces deux chartes étaient fausses et antidatées de 
plusieurs années. Des anachronismes grossiers, comme 
la référence au décès d’Alexandre  III (qui ne mourut  
qu'en 1181) ou la qualité de religieuse de la duchesse 
Marie de Champagne (qui a pris le voile en 1174), 
sont, en effet, présents. Les contemporains eux-mêmes 
paraissent avoir été pris au piège. La plus longue des deux 
chartes fut même confirmée par le pape Innocent III en 
1212 ! 

Selon Hervé Mouillebouche, la première charte 
de fondation, la plus courte, aurait été forgée 

juste avant le départ en croisade de Hugues III en 1190. 
Le duc n’avait sans doute pas établi de texte juridique 
de référence au moment de la fondation et sans doute 
voulait-il la parachever avant de partir. Cette charte 
apparaît donc comme un « faux-vrai » au sens où il s’agit 
d’une mise par écrit de droits et de privilèges accordés 
en 1172 et dans les années suivantes. Finalement, 
en reprenant les mots d’Hervé Mouillebouche, les 
anachronismes «  démontrent plutôt les maladresses 
d’un pieux mensonge qu’un désir de tromperie. »

C’est peut-être à l'annonce de la mort d'Hugues III, 
en 1192, que son fils et successeur, Eudes III, aurait 

eu l'idée de forger une nouvelle charte de fondation, 
plus longue. Ce nouvel acte, certainement destiné à être 
exhibé lors de cérémonies, corrigeait quelques erreurs 
et introduisait un nouveau privilège. Désormais, tout 
nouveau duc accédant au pouvoir devrait se rendre dans 
la chapelle de Dijon et accueillir chacun des chanoines 
par un baiser fraternel. Il semblerait que le nouveau duc, 
au moment de succéder à son père, ait eu la volonté 
d’associer plus étroitement la Chapelle de Dijon à son 
investiture et à celle de ses successeurs. La chapelle était 
alors désignée comme « la tête du duché et la tour du 
salut du duc ». En procédant ainsi, le duc s’implantait 
davantage dans la ville de Dijon qui prenait alors les 
traits d’une capitale politique.
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Acte antidaté de la fondation de la Chapelle du duc à Dijon, citant 1172 le « pape Alexandre de bonne mémoire », 
qui ne devait mourir qu'en 1181 !

ADCO, G 1123
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Moulage du sceau d’Hugues III qui représente le duc casqué et à cheval,
une épée à lame large dans la main droite et un bouclier dans la gauche.

Légende : Sigillum Hugonis Ducis Burgundie
Traduction : Sceau d’Hugues, duc de Bourgogne
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4

HUGUES III  
 VS 
PHILIPPE AUGUSTE
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Au XIIe siècle, sous le principat d'Hugues  III 
(1162-1192), le pouvoir ducal prend une nouvelle 

ampleur. Les chroniques décrivent ce duc comme un 
personnage belliqueux prêt à toutes les manœuvres afin 
de satisfaire ses ambitions. Cette période voit également 
l’émergence d’une opposition marquée à l’autorité 
royale. Le roi apparaissait alors comme un pouvoir 
concurrent sérieux. Les actes d'ingérence aux portes 
du duché étaient nombreux. Louis VII avait obtenu la 
soumission des comtes de Chalon (1166) et de Mâcon 
(1172) et chacune de ces opérations avait été l'occasion 
d'établir de nouvelles positions. Cette confrontation 
déplut au duc qui menait à ce moment-là une politique 
agressive à l'égard des seigneurs bourguignons afin 
d’établir, de défendre et d’affirmer sa supériorité en 
matière féodale.

Toutefois, c'est durant le règne de Philippe Auguste 
que le duc a rencontré les plus grandes difficultés. 

La confrontation entre les deux hommes s’est faite dans 
les années 1180. La guerre que mena le duc contre le 
seigneur de Vergy fut l’occasion pour le roi d’intervenir 
au cœur du duché. Les sources divergent sur l'origine 
de ce litige connu sous le nom de Guerre de Vergy. Le 
duc voulait-il mettre la main sur Vergy et les terres qui 
en dépendaient ? Voulait-il obtenir la reconnaissance 
de droits féodaux ? Toujours est-il qu'une guerre éclata 
vers 1181 et plusieurs chartes rapportent des ravages 
considérables. En décembre 1185, Philippe Auguste 
convoqua le duc pour mettre fin aux hostilités. Face à 
l'échec de la médiation, le roi finit par intervenir avec ses 
troupes et obtint la reddition du château de Vergy et, aux 
dépens du duc, l'hommage de son seigneur.

La désobéissance d’Hugues III, doublée de plaintes 
portées par les ecclésiastiques qui avaient eu à 

subir ses exactions, lui valurent 30 000 livres d’amende. 
Mécontent, le duc voulut renverser la situation en 
tentant d'obtenir le soutien de l'empereur Frédéric 
Barberousse contre le roi. Philippe Auguste ne lui en 
laissa cependant pas le temps. Quelques mois plus tard, 
aidé du comte de Flandre, le roi attaqua et détruisit la 
forteresse ducale de Châtillon-sur-Seine. Guillaume le 
Breton, dans sa Philippide, offre une description vivante 
de ces affrontements. Si le propos est à la gloire du roi 
Philippe, il n’en demeure pas moins que ses descriptions 
du château témoignent de la puissance ducale. Face à la 
victoire des troupes royales et à la capture de son fils aîné, 
Hugues III consentit à rentrer dans le rang.

En définitive, l’affaire de Vergy doit être vue comme 
un moment de réglage entre les pouvoirs royal et 

ducal.  Leur confrontation à Vergy comme à Châtillon 
traduit deux mouvements  : d’un côté le roi entend 
affirmer ses positions à l’égard d’un duc de Bourgogne 
dont les ambitions doivent être contenues ; de l’autre le 
duc, qui menait depuis plusieurs décennies une politique 
féodale visant à asseoir sa suzeraineté, parvient à définir 
les contours de son autorité et à obtenir la vassalité des 
seigneurs de châteaux dans le duché.
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Diplôme du roi Philippe Auguste, daté 
de l'année 1190, par lequel il notifie et 
promet de faire respecter l'accord pas-
sé entre le duc Hugues III et son fils, 
Eudes, qui permet à la duchesse Béatrice 
de retourner dans ses terres vennoises et 
du comté d'Albon à la condition d'être 
accompagnée par Eudes. Ce document, 
passé à la veille du départ en croisade 
du duc, met en évidence le contrôle 
du roi sur la vie de la famille ducale.

Dans la partie inférieure de l'acte se 
trouve le monogramme du roi Philippe 
Auguste. Il s'agit d'un dessin géomé-
trique formé à partir des lettres du nom 
du roi, ici Philippus. Le monogramme 
tenait lieu de signum, c'est-à-dire qu'il 
s'agissait d'une marque personnelle 
qui assurait de la validité de l'acte. 
Au début du XIIIe siècle, les mono-
grammes étaient utilisés dans les actes 
les plus solennels appelés diplômes.

ADCO, B 304
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Dans ce sol non moins fécond, l’heureuse Beaune, 
ville des vins, se terrait avec de nombreuses autres cités, 
invitant les esprits à mener de rudes guerres aux vins 
rougissants. 
Couches, Semur, Flavigny, Mussy, Avallon : 
Cette terre fertile, et presque toute la riche Bourgogne, 
– heureuse est-elle quand ses enfants jouissent de la paix – 
était justement soumise à son autorité paternelle, 
de même qu’il était soumis au roi. 
En outre, il y a un château, nommé Châtillon, 
noble bourg, gloire des Bourguignons, forteresse du 
royaume. 
Un fleuve roule au milieu son eau tranquille, 
c’est la Seine, père et instructeur de ces nobles hommes 
dont la race est sans pareille au monde 
par la valeur militaire, le sens, la science, la philosophie, 
l’art, l’élégance, la mise et la beauté. 
Aussi, le duc, redoutant le roi, avait-il pourvu ce château 
de tous les moyens convenables à la guerre : 
des armes, de robustes sergents et de nombreux 
chevaliers ; 
héros prudent, il y avait amassé le blé indispensable aux 
hommes, 
il avait muni la forteresse de toutes choses en abondance, 
afin qu’il ne pût rien manquer aux défenseurs durant 
toute la guerre. 
Il fait garnir les tours et les créneaux de hourds, 
renforcer la base des murs, ménager des fenêtres 
longues et étroites, pour que le veilleur diligent, en se 
cachant habilement, 
lâche ses traits porteurs de mort ; 
Le temps presse. Hâtivement, on élargit 
et l’on surcreuse les fossés qui ceignent les fortifications ; 
aucun accès ne s’offrira à l’assaillant 

et de tous côtés le château sera inexpugnable. 
Le roi envoie alors au duc un message de paix, 
et lui conseille de mettre fin à ses mauvais desseins. 
Mais le duc ne tient pas compte du conseil, et accable plus 
durement 
l’église ; sans contenir sa fureur, 
il spolie le clergé et le patrimoine du Christ. 
Le roi, réitérant ses pieux conseils, n’obtient aucun 
progrès, 
mais sa fureur s’enflamme, alors même qu’il veut la 
contenir ; 
Et sa fureur s’empare de la matière de ce mal, 
Ce mal que le roi voulait éviter. [...] 
Méprisant l’enfance, mais sans se prendre pour un roi, 
le roi enfant, indigné, réunit une armée, s’envole, 
et se hâte d’atteindre la retraite bourguignonne, 
accompagné d’une bien faible troupe ; car l’impétuosité 
de sa colère 
ne lui permettait pas d’attendre ceux qu’il avait fait 
appeler. 
Et déjà il laisse derrière lui la Champagne ; la campagne 
de Brie 
se dissipe, puis Troyes ; en effet, il a rapidement rasé les 
murailles de Bar 
et le noble hôte se transporte dans les murailles de Mussy, 
il y attend ses troupes pendant trois nuits ; 
cinq compagnies le suivent à la hâte. 
Durant ces trois jours passés dans la vallée de Mussy, 
Il apprend, par des éclaireurs dignes de foi, 
Quelle sorte de forteresse est Châtillon, ses armes, 
combien et quels hommes le duc Eudes [en fait Hugues 
III] y a installés. 
Mais ni la configuration des lieux, convenablement 
défendus 

La prise de Châtillon selon Guillaume le Breton (1187)
Guillaume Le Breton, La Philippide, L. I, v. 580-697(trad. du latin). Cité par Hervé Mouillebouche, "Neuf récits de sièges de villes 
dans la Bourgogne au Moyen Âge", dans Christian Sapin et Pierre Pinon, Les fortifications urbaines en Bourgogne, 2014, p. 19-21.
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par des troupes si nombreuses, ni les bataillons très braves 
de tant de chevaliers réfugiés à l’intérieur du château 
n’effrayèrent son âme. Sans attendre 
il mit le siège, en entourant les murs de ses bataillons. 
À l’heure qui n’est ni le jour, ni la nuit, mais les deux, 
Quand le sommeil indolent permet à peine d’ouvrir 
les yeux engourdis, quand la grande douceur remplit 
de rosée les pétales du pavot, l’enfant diligent, 
autour du château qui contient en lui-même 
une grande surface de terre, dispose ses enseignes et ses 
armées. 
Il ne reste aucune voie pour ceux qui voudraient sortir, 
qui ne soit pleine de chevaliers et de bataillons. 
Cependant, l’aurore annonciatrice du soleil 
avait chassé les ténèbres et la lumière était rendue au 
monde. 
Les habitants, à leur lever, 
se voient assiégés de toutes parts. Ils montent aux 
courtines, 
ils se hâtent en troupes confuses pour fermer les portes, 
ils emportent sur leurs épaules des claies et des mantelets 
au sommet des 
courtines ; 
s’ils aperçoivent quelque ruine, ils s’emploient à boucher 
l’ouverture. 
Tel le labeur de la fourmilière, qu’un passant 
ou un berger a heurtée de son bâton : 
point d’ordre, les bestioles se précipitent çà et là, 
s’évertuent à qui mieux mieux d’un zèle affairé 
à réparer les débris de leurs cellules. 
De même les assiégés, pêle-mêle, se précipitent sur les 
murs, dans les rues, 
sur les places. Tous admirent comment 
le roi a pu si vite encercler les murs, 
d’où il a pu tirer tant de guerriers qui couvrent les 
champs, 
d’où il a pu en si peu de temps faire venir tous ces gens 
d’armes 

pour en composer une armée solide et compacte. 
Le roi, pour ne point perdre de temps, 
presse nuit et jour les travaux du siège 
et stimule de sa personne l’ardeur des troupes. 
Les rochers tournoient sous le jet des mangonneaux, 
les hourds, frappés de coups assidus, s’effondrent 
et des brèches s’ouvrent dans les créneaux ébranlés ; 
À l’abri de leurs claies entrelacées et de leurs boucliers 
collés l’un contre l’autre 
ayant déjà, sans traîner, gagné le haut des fossés, 
par petits groupes, les troupes lancent des pluies de flèche 
pour qu’aucun n’ose monter au sommet des murailles 
ni courir, comme il en est l’usage, aux créneaux, 
ou tirer des flèches, ou amener des rochers 
que les défenseurs pourraient lancer du haut des murs. 
Les fossés sont comblés et sous les murs 
des échelles sont dressées ; d’agiles gardes, rapidement, 
tandis que le roi est présent partout, 
comme des écureuils, grimpent à la muraille. 
Déjà, Manassès Mallevoie, admirable de légèreté, 
Déjà le chevalier de Barre, à la tête de sa troupe 
escaladent les échelles en déployant toutes sortes de 
forces ; 
les voilà sur les murs ; les vaincus s’enfuient 
et, en foule dense, rejoignent le sommet de la citadelle, 
pour y défendre leur vie, ne serait-ce qu’un instant. 
Tous les biens saisis sur l’opulence de ce riche bourg, 
et dont le roi peut désormais disposer, 
il les distribue en premier lieu, naturellement, aux 
vaillants attaquants, 
Et il en garde une juste part pour son fisc. 
Bientôt la citadelle elle-même est écrasée ; 
ses ruines, jonchant la terre, ouvrent un passage au 
vainqueur. 
On y capture d’innombrables citoyens, avec de 
nombreux chevaliers, 
Et surtout l’héritier légitime du duc 
pris avec les autres, qui plus tard fut le duc Eudes.
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Philippe Auguste fit raser les murailles de la ville en 1187.

Les fortifications qu'on voit sur cette tiberiade sont naturellement bien postérieures.
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Tibériade de Châtillon-sur-Seine, 1758

ADCO E 3009 bis
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Détail d’une des clés de voûte, vestige de la collégiale de Vergy, 
représentant peut-être la duchesse Alix de Vergy. 

(Musée des Arts et traditions de Hautes-Côtes – Reulle-Vergy).
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ALIX DE VERGY, LE 
GOUVERNEMENT 

D'UNE DUCHESSE AU 
XIIIe SIÈCLE

5
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Une décennie après la destruction de la forteresse 
de Châtillon par Philippe Auguste, le conflit 

entre le sire de Vergy, Hugues, et le nouveau duc de 
Bourgogne, Eudes  III, recommença. Alors que les 
hostilités prenaient de l’ampleur, des ecclésiastiques 
bourguignons assurèrent une médiation pour régler le 
litige. L’accord qui fut trouvé entendait lier la maison 
ducale à celle des seigneurs de Vergy. Il fut prévu que le 
duc épouserait Alix, la fille aînée du sire de Vergy. Leur 
mariage, célébré en 1199, donna naissance à un fils, le 
futur Hugues IV, en 1213.

Eudes  III trouva subitement la mort à Lyon le 
6  juillet 1218 alors qu’il était sur le départ pour 

la croisade. Conformément aux coutumes du duché et 
à son testament, Alix de Vergy obtint la tutelle de son 
fils âgé de cinq ans et gouverna le duché en son nom 
jusqu’en 1233/1234. Une fois au pouvoir, la duchesse 
renouvela les privilèges accordés par les ducs défunts aux 
communes et aux établissements religieux du duché tels 
que la Chapelle-le-duc de Dijon. Elle se rendit ensuite à 
Paris afin de rendre hommage à Philippe Auguste et lui 
promit de se comporter en vassale fidèle. Elle s’engagea 
aussi à ne pas se remarier sans avoir préalablement obtenu 
son accord. Cette promesse fut renouvelée en 1223 lors 
du sacre du roi Louis VIII.

Les actes conservés de la duchesse témoignent d’un 
gouvernement pragmatique et efficace. Elle fit 

face aux nombreuses dettes laissées par Eudes III. Pour 
rétablir la situation et consolider sa position à la tête 

du duché, Alix contracta de nouveaux emprunts afin 
de rembourser les créanciers de son mari défunt tout 
en disposant de fonds nécessaires pour gouverner. Les 
remboursements se firent avec rapidité. Dès le milieu 
des années 1220, la duchesse se lança dans une politique 
d’acquisition visant à renforcer la cohérence du domaine 
ducal. Elle racheta notamment tous les droits que le 
dauphin de Viennois, son beau-frère, détenait dans le 
Chalonnais et le Beaunois. Profitant des dissensions qui 
divisaient le comté de Bourgogne, Alix de Vergy mis la 
main sur Salins dont les revenus provenant du sel étaient 
considérables. Dans le duché, elle affirma son autorité 
par l’exercice de la justice, notamment en arbitrant des 
conflits impliquant des nobles ou des religieux. De plus, 
la duchesse mena avec habileté la politique extérieure 
du duché en tissant des alliances avec les grands 
féodaux voisins, notamment avec la maison comtale de 
Champagne.

Après la majorité d’Hugues IV, dans les années 1230, 
Alix se retira de la vie politique. Le contrepied pris 

par le nouveau duc en matière de politique extérieure 
laisse même penser qu’elle fut écartée. Les dernières 
années de sa vie furent alors marquées par une activité 
édilitaire en faveur des églises du duché. Elle joua un 
rôle prépondérant dans la construction de l’abbatiale 
du Lieu-Dieu, la reconstruction de l’église paroissiale 
de Rouvres-en-Plaine et de la collégiale de Vergy, et elle 
contribua à l’implantation du couvent des Dominicains 
de Dijon.
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Charte d’Alix de Vergy, datée de 1228, par laquelle la duchesse déclare 
être venue dans la Chapelle de Dijon afin de garantir les privilèges des 
chanoines après avoir été investie du gouvernement du duché.

ADCO, G 1125

Moulage du sceau d’Alix de Vergy qui représente la duchesse à cheval, assise 
en amazone, vêtue d’une robe longue et portant un oiseau au poing gauche.

A.N.Sc D467
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Photographie du couvent Dominicains de Dijon à côté des Halles alors récemment construites, en 1869.
Bibliothéque municipale de Dijon, PHO 2-308
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Façade occidentale de l’église du couvent des Dominicains de Dijon.
P. Foisset, « Église des Dominicains à Dijon, dite des Jacobins », MCACO, 9 (1874-1877), planche II.
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ANSÉRI DE  
MONTRÉAL,  

PORTRAIT D'UN  
VASSAL TURBULENT 

(1254)

6
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Durant le XIIIe siècle, les ducs fournirent des efforts 
sans précédent pour affirmer leur supériorité 

dans le champ des affaires féodales. Le duc Hugues IV 
(1218-1272) et ses conseillers, notamment les juristes, 
entreprirent de définir les limites de la baronnie ducale. 
L’ambition était d’imposer la figure ducale comme 
l’autorité supérieure dans l’espace du duché. À la fin de 
sa vie, Hugues IV avait établi les jalons d’une véritable 
administration féodale soucieuse de garantir ses 
droits. Cette dynamique se retrouve dans les litiges qui 
l’opposèrent à certains de ses vassaux. 

L'affaire Anséri de Montréal est significative des 
changements qui caractérisent cette période. 

Ce personnage, issu d’un important lignage implanté 
aux confins nord du duché, était à la tête de la riche 
seigneurie de Montréal qu’il tenait en fief du duc. Dès 
les années 1230, Anséri se révéla être un baron turbulent 
qui multipliait les exactions. Ses premiers méfaits furent 
gérés et jugés par l’autorité comtale de Champagne de 
laquelle Anséri dépendait aussi en partie. 

S’il fit amende honorable devant le comte, le 
seigneur de Montréal ne mit pas fin à ses activités 

violentes. En 1254, le conseil du roi Louis IX fut saisi pour 
plusieurs méfaits commis à l’encontre d’établissements 
religieux. Le roi invita alors le duc de Bourgogne, son 
seigneur direct, à rendre justice. On reprochait au 
seigneur de Montréal des « crimes énormes et pervers », 
notamment d’avoir emprisonné des religieux et mis à 
mort des prêtres. L’un d’eux aurait même été livré aux 
« mouches » (abeilles) pour être dévoré. En dépit du 
mandement royal lui ordonnant d’agir, Hugues  IV 

n’intervint pas. Face à l’inaction patente du duc, le roi 
lui adressa un nouveau mandement au mois de mai 1255 
qui lui ordonnait de saisir le château de Montréal. Le duc 
s’exécuta de mauvaise grâce. La forteresse de Montréal 
lui fut rendue par Anséri au mois de septembre suivant. 
La punition était cependant modeste, car le duc avait 
laissé la possibilité à Anséri de loger dans le château de 
Châtel-Gérard qu’il occupa, vraisemblablement, jusqu’à 
sa mort en 1269.

L'affaire est intéressante à plus d’un titre. Elle 
montre d’abord la complexité des procédures 

judiciaires et la pluralité des autorités en capacité d’agir 
aux confins du duché : le comte de Champagne, le duc 
de Bourgogne et le roi de France. Elle montre aussi 
comment ces différents pouvoirs entrent en concurrence 
et la manière dont l’autorité royale s’impose sur les 
grands barons du royaume. En effet, les plaintes portées 
devant Louis IX en 1254 relevaient de l’autorité du duc 
et non directement du roi. C’est pour cette raison que 
le roi adressa ses mandements au duc lui ordonnant de 
faire justice. Comme Jean Richard l’a souligné, la lenteur 
avec laquelle le duc s’est emparé de l’affaire montre ses 
réticences à agir envers un vassal dont la maison lui a 
toujours été fidèle. L'inaction et la lenteur étaient alors 
une forme de résistance à l’inexorable extension des 
prérogatives judiciaires exercées par le roi.
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Mandement du roi Louis IX, daté du 27 décembre 1254, qui commande au duc de corriger les « faits graves et énormes » 
perpétrés par le seigneur de Montréal. Le mandement précise que le duc n’a pas réagi aux premiers ordres du roi et qu’il 
doit se presser d’agir en confisquant les biens et les héritages d’Anséri ou par tout autre moyen.

ADCO, B 1266

Nouveau mandement du roi Louis IX, daté du 5 mars 1255, adressé au duc de Bourgogne qui indique que les excès 
d'Anséri n'ont toujours pas été corrigés. Le roi ordonne au duc de mettre la main sur le château de Montréal et lui 
demande de rendre des comptes à Drocon de Montigny et à Jean de Cameriaco, les porteurs du mandement, afin que 
le roi puisse veiller au règlement de l'affaire.

ADCO, B 1266
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Charte d’Anséri de Montréal, 
datée de septembre 1255,
par laquelle il rend au duc 
«  senz nul si » le château de 
Montréal.

ADCO, B 1266

La punition d’Anséri 
a finalement été une 
opportunité pour 
Hugues  IV qui a pu 
mettre la main sur ses 
possessions. En 1269, 
après la mort d’Anséri, 
un accord est passé avec 
Jean, le fils d'Anséri au 
sujet de ses héritages :  le 
duc conserve les châteaux 
et les châtellenies de 
Montréal et de Châtel-
Gérard et cède à Jean la 
motte d’Athie et six cent 
soixante livres de terre 
qu’il doit tenir de lui en 
fiefs liges. 

ADCO, B 1266
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Zones sous le contrôle des Latins

Royaume de Thessalonique
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En janvier 1266, l'empereur latin de Constantinople, 
Baudoin II de Courtenay, donna au duc Hugues IV 

le royaume de Thessalonique, comprenant la Thrace, 
la Macédoine et la Thessalie actuelles, en échange de 
son soutien. Baudoin envisageait alors de reconquérir 
son empire passé cinq ans plus tôt sous la domination 
de l'empereur byzantin Michel  VIII Paléologue. En ce 
début d'année 1266, tous les regards étaient tournés vers 
l’Orient. Depuis la fin de l'été 1265, le fils aîné du duc, 
le comte Eudes de Nevers, était déjà parti en croisade 
avec un petit contingent de chevaliers. En dépit de ses 
exploits chevaleresques, le jeune prince trouva la mort 
durant l'été 1266. Son corps fut enseveli à Acre et son 
cœur rapporté à Cîteaux.

Cette disparition marqua un arrêt dans les projets 
ducaux, mais n’empêcha pas Hugues IV, alors âgé 

de 53 ans, de prendre le chemin de la croisade. Les détails 
manquent pour retracer son itinéraire avec précision. On 
sait seulement qu'en octobre 1268, le pape Clément IV 
demanda à Charles d'Anjou, roi de Sicile et frère du roi 
Louis  IX, de ne rien entreprendre contre les Sarrasins 
et d'attendre son arrivée. Lors de la huitième croisade, 
en 1270, et durant la retraite des croisés après l'échec de 
Tunis, le duc occupa d’importantes fonctions dans le 
royaume de Sicile qu’il administra en partie. Hugues IV 
trouva la mort à l’automne 1272, peu de temps après son 
retour en Bourgogne. 

Les événements de 1266 eurent de lourdes 
conséquences. La mort de l'héritier présomptif 

d’Hugues  IV entraîna une crise successorale et les 
revendications sur le royaume de Thessalonique 
influencèrent la politique du nouveau duc, Robert  II. 
Peu après son avènement, ce duc envoya d’ailleurs deux 
ambassadeurs auprès de Philippe Ier, le nouvel empereur 
de Constantinople, afin d’obtenir la confirmation des 
droits octroyés à son père. En 1298, au moment de 
dicter son testament, le duc faisait savoir qu’il voulait 
reposer à Acre, près de son frère, s’il venait à mourir 
outre-mer. C’est aussi dans le sens de la confirmation 
de ses droits qu’il faut lire le projet d’union, établi en 
1303, entre Hugues, son fils aîné, et Catherine, la fille 
de l’impératrice Catherine de Courtenay. Malgré ses 
espoirs, le duc succomba en 1306 sans avoir pris la croix.

Son uccesseur, Hugues V, était un enfant malade. 
Son incapacité à conquérir le royaume donna 

lieu à l’annulation des noces prévues en 1303. Hugues V 
finit d’ailleurs par céder ce royaume à Louis, son cadet, 
à l’occasion de ses noces avec Mathilde de Hainaut, en 
1313, qui lui avait apporté en dot la principauté de la 
Morée. En 1315, le jeune prince prit les armes et quitta 
la Bourgogne ducale. Quelques mois après son départ, 
Louis arriva en Morée où il mourut en août 1316. Ses 
droits revinrent alors à Eudes IV, son frère aîné devenu 
duc en 1315, qui, face aux difficultés financières, les 
vendit à Philippe de Tarente en 1321. C’est ainsi, face 
aux nécessités du gouvernement et à l’incapacité à mener 
la conquête, que s’évanouirent les rêves orientaux des 
ducs capétiens.
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En janvier  1266 (n. st.), Baudoin  II de Courtenay, empereur 
de Constantinople, promet 10  000  livres tournois au duc de 
Bourgogne, qui vient de prendre la croix, pour soutenir son 
expédition.

ADCO, B 11936
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En janvier  1266 (n. st.), 
Baudoin  II de Courtenay, 
empereur de Constantinople, 
donne au duc de Bourgogne, 
Hugues IV, le royaume de 
Thessalonique et plusieurs 
baronnies situées dans son 
empire.
ADCO, B 11936
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En février  1305 (n. st.), Charles de Valois et son épouse, Catherine 
de Courtenay, impératrice de Constantinople, confirment les lettres 
octroyées par Baudoin II de Courtenay en 1266.

ADCO, B 11936
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Le sceau de Catherine de Courtenay, impératrice de Constantinople, 
la représente debout, de face, sous une niche architecturée, 

couronnée, en robe à manches fendues et avec un manteau. 
Elle porte dans la main droite un sceptre fleurdelisé et 
l’attache de son manteau de la main gauche. À sa 
droite se trouve l’écu aux armes de la maison de 
son époux (Valois) et à droite un écu aux armes 
de Constantinople.

ADCO, B 11936

Légende : Katherine Dei Gracia 
Imperatricis Constantinopolis 

et Comitisse Valesii 
Traduction : Catherine, par la grâce 

de Dieu, impératrice de Constantinople 
et comtesse de Valois

Le sceau de Baudoin II de Courtenay, 
empereur de Constantinople, le 
représente de face, assis sur un 
trône, avec une couronne fermée 
sur la tête, un sceptre terminé 
par une croix pattée dans la main 
droite et un globe crucifère dans la 
main gauche.
  

Légende  : Balduinus Dei Gratia 
Imperator Romanie Semper Augustus
Traduction  : Baudoin, par la grâce de Dieu, 
empereur de Rome, toujours Auguste.
    ADCO, B 11936
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Testament de Louis de Bourgogne, 
frère cadet du duc Hugues V, rédigé 
à Venise le 30  novembre 1315, 
alors qu’il vient d’entreprendre son 
expédition en Orient. Le document 
était scellé du sceau de Louis et de 
sept chevaliers qui l’accompagnaient 
dans son expédition outre-mer. 

ADCO, PS 510
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Denier du duc Robert II de Bourgogne 
(début XIVe siècle)

Légende :  + R. DUX. BURG. DIE.
Au centre un écu aux armes de Bourgogne 
ancien surmonté d’une anille.

Légende : DIVIONENSIS 
(désigne l’atelier de Dijon)

Au centre : Croix pattée cantonnée d’un 
annelet au deux.

Dumas 9/11
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LA MONNAIE 
DES DUCS

Dumas 9/11
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Dès le XIe siècle, les ducs jouissaient du privilège 
de battre monnaie. Ce droit reposait sur leur 

possession du castrum de Dijon. Durant son court 
principat, Hugues Ier décida de partager la moitié des 
revenus de cette frappe avec les religieux de Saint-
Bénigne de Dijon. En 1101, cette donation fut confirmée 
par Eudes Ier, juste avant son départ pour Jérusalem. 
Dans le duché, le chapitre d'Autun et le comte de Chalon 
possédaient leur propre atelier monétaire. Confrontés à 
cette concurrence, les ducs ont souhaité restreindre leur 
production et limiter l'utilisation de ces monnaies. Après 
tout, la frappe de la monnaie de Dijon leur procurait des 
revenus considérables.

Afin d'augmenter les profits issus de la frappe, 
les ducs recoururent aussi à des dévaluations 

monétaires. Ces variations, devenues fréquentes sous 
Robert II, engendrèrent des perturbations majeures dans 
les transactions. La monnaie viennoise était d’ailleurs 
préférée à celle de Dijon pour compter vers 1270 ! Face à 
ces variations, les mécontentements grandirent. En 1282, 
le duc et la duchesse consentirent à stabiliser la monnaie 
de Dijon en échange de quoi les ecclésiastiques et les 
nobles du duché acceptèrent qu’une dîme soit prélevée 
sur leurs revenus pendant deux ans, ainsi qu'un fouage 
de cinq sous sur l'ensemble des feux taillables du duché. 
Afin de collecter ces sommes, d'importantes enquêtes 
furent menées. Les agents locaux, en particulier les 
châtelains, furent chargés de recenser les feux et d'évaluer 
les revenus des ecclésiastiques et des nobles. Parmi tous 
les documents rédigés à cette occasion, seul un rouleau 
daté de 1285 relatif à la région de Beaune a été préservé.

En parallèle des mutations monétaires de Robert II,  
les rois de France intervinrent de plus en plus 

fréquemment dans l’encadrement de la circulation 
monétaire et entendait déterminer la valeur des monnaies 
ducales. Face à ces ingérences, l'atelier monétaire du 
duc fut déplacé de Dijon à Auxonne, située au-delà de 
la Saône et donc en terre d’Empire. Par ce subterfuge, 
le duc échappait aux réglementations royales. Dans 
l’atelier d’Auxonne, le duc Eudes IV mena une politique 
monétaire libre et digne d’un prince. Il s’octroya 
notamment le droit d’imiter les monnaies royales et 
même de frapper des monnaies d’or. L’ambition était 
de faciliter la circulation des monnaies ducales, de 
multiplier les volumes frappés et ainsi d’augmenter les 
revenus issus du monnayage.

Ce transfert provoqua cependant deux conflits. Le 
premier éclata avec Saint-Bénigne qui bénéficiait 

de la moitié des revenus de la monnaie de Dijon, 
tandis que le second opposa le duc à l'archevêque de 
Besançon, qui détenait seul le droit de battre monnaie 
dans le diocèse auquel était rattachée la ville d’Auxonne. 
En 1329, les moines de Saint-Bénigne obtinrent une 
compensation sous la forme d'une rente annuelle de 100 
livres. En revanche, le conflit avec l'archevêque s’enlisa et 
ne fut résolu qu’en 1391 et en faveur du duc. Dans tous 
les cas, la frappe de la monnaie de Dijon fut un levier 
dont usèrent les ducs capétiens afin d’affirmer leurs 
prétentions princières.



55

Charte d’Eudes Ier octroyée aux religieux de Saint-Bénigne en 1101, juste avant son départ pour la croisade, 
par laquelle il reconnaît les torts causés à l’abbaye, promet de renoncer aux mauvaises coutumes et confirme 
le don de son frère, le duc Hugues Ier, aux moines de la moitié des revenus de la monnaie de Dijon. 

ADCO, 1 H 13
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Accord sur les monnaies daté de 1282 scellé des sceaux 
du duc Robert II et de la duchesse Agnès de France.

ADCO, B 11203
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Les ducs de Bourgogne ont gouverné en jouant 
avec la dette. L’enjeu était moins de résorber la 
dette que de trouver de nouveaux créanciers. 
Un des problèmes majeurs des ducs était le 
manque de liquidités. Dans cet acte, daté du 
mois de juin 1288, le duc Robert II déclare que 
les religieux de Saint-Bénigne lui ont rendu l’or 
et les pierres précieuses qu’il avait mis en gage 
auprès d’eux en raison d’une dette de 904 livres 
et 5 sous petits tournois. N’ayant pas la capacité 

de débourser les liquidités nécessaires au 
remboursement, le duc promet que la 
somme leur sera directement versée au 
moment du prochain prélèvement de 
l’impôt des marcs auquel étaient astreints 
les Dijonnais. En procédant ainsi, le 
duc contourne la difficulté, il repousse 
l’échéance du paiement et n’est pas obligé 
de sortir les deniers de ses caisses.

ADCO, B 11637
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«  Cherche de feux  » de Martins Chauvins établie pour la région 
de Beaune à la suite de l’accord de 1282 passé entre le duc et la 
duchesse, d’une part, et les religieux et nobles du duché, d’autre 
part.

Composé de cinq feuilles de parchemin, de formats divers et 
cousues ensemble, le rouleau frappe par le nombre d’informations 
qu’il contient. La logique du document renvoie à l’enquête qui fut 
menée avec un classement des informations par localités. Au total, 
le document recense les feux de 76 « villes ». Pour chacune d’elles, 
le clerc a recensé les feux serviles astreints au paiement et parfois 
les sommes à prélever sur les «  jantiz hommes » (gentilshommes) 
et les hommes francs. La dernière feuille du rouleau, d’un format 
plus réduit que les précédentes, dresse une liste de nobles soumis au 
prélèvement, ainsi que les sommes dues par chacun d’eux.

L’ampleur de l’enquête se mesure au bilan dressé au verso de la 
dernière feuille de parchemin :

Li some de totes les viles qui sunt contenues an tout cest roulle monte à 
76 viles.
Item li some des feus qui demorent es viles devant dites monte 3 356 feus 
qui vaillent an deniers : 839 lb. (livres) de dig. (digenoises)
Item li nombres des jantiz homes qui demorent es viles desux dites monte 
à 47 jantiz homes qui vaillent an deniers  : 446 lb. 11 s. (sous) 6 d. 
(deniers) […]
Item li nonbres des frans homes qui demorent es viles desux dites monte 
à 28 frans qui vaillent an deniers : 31 lb. 8 s.
Tote li some que Ma […]
Toute li some dou dismey que Martins Chauvins ai fait sux les feus, sux 
les jantiz homes et suxles frans homes monte à 1 306 lb. et 19 s. 6.
De ceste some doit l’on rabatre por les hommes de Saint Estene : 105 s.
Por les hommes au seignour de Montagu : 4 lb. 15 s.
Ensinc demore en la recepte sus Martin : 1 296 lb. 19 s. 6 d.
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Tarif des péages et des foires rédigé après 1312. Ce registre, soigneusement rédigé avec un usage de la couleur rouge 
pour les initiales qu'on dit alors « rubriquées », était un outil de gestion qui garantissait les droits ducaux et permettait 
de prévoir les recettes qui pourraient être levées à l’occasion des foires.

ADCO, B 11388
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LES FOIRES DE 
CHALON
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Dans le duché, seul le duc avait le droit de créer 
ou de transférer des foires et des marchés. Cela 

ne supposait pas que les ducs percevaient les revenus de 
toutes les foires du duché, mais ce droit fut utilisé afin 
d’affirmer leur supériorité aux yeux de l’aristocratie 
bourguignonne et des institutions ecclésiastiques. Les 
foires et marchés étaient nombreux et la plupart des 
grandes seigneuries en disposaient. Les foires les plus 
importantes étaient celles de Chalon-sur-Saône. Au 
milieu du XIIIe  siècle, la ville en comptait trois  : celle 
de la Saint-Vincent qui appartenait au chapitre, celle 
de la Saint-Pierre qui appartenait à l’abbaye et celle de 
la Saint-Barthélemy qui appartenait au duc. Ce dernier 
l’avait acquise en même temps que le comté de Chalon 
en 1237. Les foires ducales se tenaient à l’extérieur de la 
ville et étaient de loin les plus importantes de l’année.

Face au succès de cette foire et aux importants 
revenus qu’elle générait, le duc Robert II décida 

vers 1280 de fonder une nouvelle foire à Chalon. Il 
y eut dès lors la «  foire chaude  » qui s’ouvrait à la 
Saint-Barthélemy (24 août) et la «  foire froide  » qui 
démarrait au premier dimanche de Carême. Or, cette 
nouvelle foire venait directement concurrencer celle 
de la Saint-Vincent qui débutait peu avant. Un conflit 
éclata alors avec l’évêque et le chapitre de la ville. Afin 
de régler le litige tout en maintenant sa nouvelle foire, 
Robert II consentit à dédommager ses adversaires. Si le 
conflit avec l’évêque fut résolu dès 1283 par l’octroi de 
franchises et d’une part de l’étalage, celui avec le chapitre 

dura jusqu’en 1290. À cette date, un accord fut trouvé en 
associant le chapitre aux revenus générés par les foires. 
Le chapitre obtenait alors la moitié du prélèvement de 
quatre deniers auquel étaient astreints les marchands 
tenant étal ou vendant des biens dans les maisons de la 
cité. 

Les foires étaient pour le duc une véritable 
manne financière. Pour dynamiser le commerce, 

Robert II décida en 1283 de réduire les droits perçus sur 
les marchandises apportées à Chalon. Cette stratégie se 
révéla fructueuse, car la croissance des foires lui permit 
d’augmenter les recettes provenant des autres redevances 
qu’il levait. En contrepartie de ces prélèvements, le duc 
avait la charge de la sécurité des marchands et des biens, 
ainsi que de l'exactitude des poids et des mesures. En 
1306, les recettes globales des foires étaient estimées 
à plus de 2  000 livres digenoises. Pour maximiser ces 
profits, l'administration ducale se donna pour mission 
d'établir des mécanismes de gestion sophistiqués afin 
d’estimer les revenus potentiels. Une nouvelle étape 
en matière fiscale fut franchie à la fin de la période 
capétienne quand, en 1359, le duc réussit à instaurer une 
fiscalité d’un vingtième sur le montant des transactions.

Cette approche permit aux ducs de consolider leurs 
finances tout en renforçant l'attrait commercial des 

foires. Désormais, ces événements commerciaux étaient 
propices à des échanges florissants et contribuaient 
grandement à la prospérité du duché.
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Acte du duc Robert II, daté de février 1291, qui met fin aux litiges qui l'opposaient au chapitre de Chalon. Le document, 
constitué d'une série d'articles, règle point par point l'ensemble des contentieux parmi lesquels figuraient les droits 
relatifs aux foires. L'originalité de l'acte réside dans la très riche ornementation  de l'écriture et en particulier de l'initial 
dans laquelle se loge le portrait d'un homme que l'on suppose être le duc Robert II et qui sert de fil conducteur à notre 
exposition.

ADCO, G 1036
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LA CHARTE 
DÉCHIRÉE PAR  

   UN SINGE
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Pour retracer l'histoire de la dynastie capétienne de 
Bourgogne, les chartes émises par les ducs et les 

duchesses constituent les principales sources d'informa-
tions. Ces documents étaient des actes par lesquels se 
manifestait la volonté de leur auteur juridique et consti-
tuaient un titre entre les mains de leur bénéficiaire. Ces 
titres fondaient alors les droits ou les obligations de leurs 
possesseurs. Leur authenticité était reconnue s'ils possé-
daient toutes les marques de validation nécessaires. Dans 
le cas des chartes ducales, il s'agissait notamment du ou 
des sceaux qui étaient appendus au bas de l'acte.

Les chartes ducales étaient vraisemblablement ré-
digées dans le cadre d'un bureau d'écriture dans 

lequel travaillaient des clercs au service du duc. Cette 
administration avait des contours flous et les membres 
qui la composaient avaient bien d'autres tâches à assurer 
(comptabilité, rédaction d'instruments de gestion, en-
quêtes, etc.). Il faut imaginer que les clercs qui suivaient 
le prince pouvaient, selon les besoins, procéder à l'établis-
sement de tels documents. Cependant, les circonstances 
de rédaction des chartes restent largement méconnues, 
car les sources sont avares de détails à ce sujet.

Une charte du duc Robert II datée de l'année 1288 
offre quelques lumières sur les circonstances de sa 

rédaction et montre la manière dont l'écrit était utilisé 
à la fin du XIIIe siècle. Au mois de mars, le cellérier de 
Cîteaux s'était rendu au château de Rouvres-en-Plaine 
afin de présenter au duc une charte du duc Eudes III 
non datée, produite entre 1198 et 1218. Ce document, 

scellé du sceau d'Eudes  III, faisait état de la résolution 
d'un conflit entre les moines de Cîteaux et les hommes 
de Bligny au sujet d'une grange située à Crépey. Le duc 
Eudes III, ainsi que ses successeurs, y endossaient le rôle 
de garant de la paix retrouvée. 

En mars 1288, le cellérier voulait sans doute que le 
duc Robert II confirme les dispositions prises par 

son aïeul. Cela laisse penser que le conflit n'était peut-
être pas totalement résolu. Par un coup du destin, lors 
de la séance durant laquelle le document fut présenté, le 
singe du duc s'empara du document, le déchira et détacha 
le sceau qui y était appendu. On imagine le parchemin 
qui craque alors que le moine et le singe tiennent chacun 
une extrémité du document. Face à la détérioration de la 
charte et afin de ne pas porter préjudice aux religieux, le 
duc fit rédiger un acte reproduisant l'intégralité du texte 
de la charte lacérée et attestant de tous les caractères de 
son authenticité ainsi que les circonstances de sa dété-
rioration. Ce type d'acte, que les spécialistes nomment 
vidimus (qui signifie « nous avons vu » en latin selon la 
formule courante qui introduit la description des carac-
tères d'authenticité), précisait que la charte d'Eudes III, 
ainsi que son sceau détaché, furent rendus aux moines.

L’épisode fait sourire. Il n'en est pas moins révéla-
teur de la manière dont les médiévaux utilisaient 

l'écriture au XIIIe siècle, une époque où les procédures 
judiciaires évoluaient et où les chartes étaient devenues 
des instruments de preuve courants. Les hommes circu-
laient, les écrits aussi.
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Charte d'Eudes III, produite entre 1198 et 1218, 
relative à la résolution du conflit entre Cîteaux et les 

hommes de Bligny. Le sceau et la partie inférieure ont 
été déchirés par le singe du duc Robert II.

ADCO, 11 H 256
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Vidimus de la charte d’Eudes III donné par l’abbé de Saint-Étienne de Dijon et par les doyens de la Chrétienté et de la 
Chapelle-le-duc de Dijon en février 1231. L’établissement de ce vidimus, qui fut conservé par les moines de Cîteaux, laisse 
penser que le conflit entre les religieux et les habitants de Bligny n’était pas soldé à cette date. 

ADCO, 11 H 256
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Vidimus établi à Rouvres-en-Plaine par le duc Robert II en mars 1288 après que son singe 
(simius) a déchiré celle du duc Eudes III (quas quidem litteras quidam simius noster anno et 
die predictis in presencia nostra laceravit casu fortuito, sigillum a scriptura separando). 

ADCO, 11 H 256
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MAÎTRE RAOUL, 
L’ADMINISTRATEUR  

  INÉPUISABLE

11



72

La période qui court du milieu du XIIIe  siècle au 
milieu du XIVe  siècle, dans le nord du royaume 

de France et dans l'Empire, peut être considérée comme 
un temps de révolution documentaire. Cette dynamique 
s’observe aux Archives de la Côte-d'Or avec un nombre 
croissant de chartes conservées à partir de 1250. C'est 
également à cette époque que les écrits de gouvernement 
se multiplient : comptabilités et inventaires de toutes 
sortes. À partir de ce moment-là, l'administration des 
ducs peut être étudiée avec plus de précision et ses 
contours peuvent être tracés en détail.

Parmi les archives se trouve un petit registre de 
papier connu sous le nom de Mémorial des 

finances. Ce livre de besace appartenait à un clerc du duc 
Robert II, nommé maître Raoul Floichart, chanoine de 
Beaune. Probablement né au début du XIIIe  siècle, il 
appartenait à une riche famille de la région de Beaune. 
Maître Raoul a commencé à servir le duc Hugues  IV 
dans les années 1240 et, à la fin de son principat, il était 
l'un de ses proches conseillers. Naturellement, il est 
ensuite devenu le bras droit du duc Robert II.

Son travail d'administrateur est d'abord connu 
grâce à son registre de papier qu'il emportait 

lors de chacune de ses missions. Maître Raoul, qui 
était le contrôleur en chef des finances, consignait 
scrupuleusement les résultats des audits comptables 
auxquels les officiers ducaux devaient se soumettre. Mais 
son registre contenait d'autres notes : listes de vassaux, 

résultats d'enquêtes domaniales et d’autres éléments plus 
surprenants tels que des instructions données à des agents 
envoyés auprès de l’empereur de Constantinople. Son 
registre contenait aussi l'ensemble des dettes contractées 
par le duc envers maître Raoul. Entre 1272 et 1283, 
Robert II lui avait emprunté un peu plus de 1 000 livres, 
une somme considérable qui n'a probablement jamais 
été remboursée.

L’examen de l'ensemble des archives produites 
entre 1250 et 1288, année de sa mort, a révélé 

une activité bien plus étendue que le simple contrôle des 
comptes. Une série d'écrits de sa main, éparpillés « façon 
puzzle », dessine le portrait d'un personnage pleinement 
intégré au bureau des écritures ducal, peut-être même 
son responsable. En effet, sa main apparaît dans une 
quarantaine de chartes, dans le cartulaire ducal produit 
à partir de 1272, dans un compte journalier de l'Hôtel 
couvrant la période de septembre 1277 à février 1278, 
ainsi que dans un inventaire des revenus de Chalon-sur-
Saône. À la fin des années 1270, Raoul avait obtenu la 
charge de chapelain du duc et c’est sans doute à ce titre 
qu’il fut chargé d’établir un inventaire du chartrier ducal.

Au prisme des archives conservées, le personnage 
semble donc chargé de l’ensemble des écritures 

du pouvoir. En tant que créancier du duc et responsable 
de son administration, Raoul préfigure à bien des égards 
les grands commis des ducs valois tels Nicolas Rolin.
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Le Mémorial des finances du duc Robert II. Les passages ci-dessus font état des paiements réalisés 
dans le cadre de l’exécution du testament du duc Hugues IV (entre 1273 et 1275). 

ADCO, B 312



74

Cartulaire ducal, rédigé entre 1272 et 1292, dans lequel sont copiées les chartes conservées dans le chartrier ducal. Le volume 
est divisé en deux parties principales qui correspondent au classement des archives avec une section liée à l’administration 
féodale (principalement des aveux) et une autre consacrée au domaine (principalement des achats, des ventes et des échanges) 
à laquelle s’ajoutent des pièces produites par le pouvoir royal ou liées à la famille ducale.
Maître Raoul joua un rôle majeur dans la conception du cartulaire. Sa main est reconnaissable dans les analyses rédigées en 
rouge qui établissent un résumé du contenu des chartes copiées. 
ADCO, Cart. 1 Bis
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Acte du duc Robert II, daté de 1288, adressé à l’abbé de Saint-Bénigne dans lequel maître Raoul est chargé de se rendre auprès 
de l'abbé et de récupérer des lettres. Cette charte, rédigée de la main de Raoul, est la dernière trace de son action au service du 
duc. On sait qu’il meurt quelque temps plus tard, avant la fin de l’année, et qu’il est inhumé dans la collégiale de Beaune. 

ADCO, 1 H 14
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0 25 50 km

Troyes
17 septembre 1277

Grancey
18 septembre 1277

Villiers-le-Duc
19 septembre 1277
21-23 octobre 1277

Val-des-Choues
20-23 septembre 1277

Aisey-sur-Seine
24-26 septembre 1277

19-20 octobre 1277

Saint-Seine
27 septembre 1277

Rouvres-en-Plaine
28 septembre-2 octobre 1277

12-13 octobre 1277

Brazey-en-Plaine
3 octobre 1277

Argilly
4-11 octobre 1277
14 octobre 1277

Beaune
15-17 octobre 1277

Fleurey-sur-Ouche
18 octobre 1277

Bar-sur-Seine
24 octobre 1277

Le-Pavillon-Sainte-Julie
25 octobre 1277

Provins
26 octobre 1277

Tournan-en-Brie
24 octobre 1277

Paris
28 octobre - 3 novembre 1277

Itinéraire ducal
17 septembre 1277- 28 octobre 1277

Duché de Bourgogne

Carte réalisée par David Bardey
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Fragment d’un compte journalier de l’Hôtel ducal rédigé, dans sa première 
partie, par Maître Raoul. Le document permet de suivre les déplacements de 
l’Hôtel entre septembre 1277 et février 1278. Durant cette période, le duc, 
très probablement accompagné de la duchesse, a réalisé deux allers-retours 
entre le duché et Paris. Ces trajets montrent la polarisation exercée par la 
capitale royale dans laquelle le duc possède un hôtel situé sur la Montagne 
Sainte-Geneviève. 

ADCO, 33 F 6

Die dominica apud Villers : XXXIIII lb. XI s. X d.
Dimanche [19 septembre 1277] à Villiers-le-duc : 34 lb. 11 s. 10 d.

Die sabbati apud Rovram : XXXIII lb. XVIII s.V d.
Samedi [2 octobre 1277] à Rouvres-en-Plaine : 33 lb. 18 s. 5 d.

Die sabbati apud Belnam : XXVIII lb. IIII d. 
Samedi [16 octobre 1277] à Beaune : 28 lb. 4 d.
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Le sceau d’Agnès de France, représente la duchesse 
debout, sous un dais architecturé, vêtue d’une 
longue robe, tenant une fleur de lys dans 
la main droite et le fermoir de son 
manteau de la main gauche. Sur 
les colonnes latérales se trouvent 
à sa droite les armes de France 
et à sa gauche les armes de 
Bourgogne.

Légende : S[igillum] Agnetis Filie Regis 
Francor[um] Ducisse Burgondie
Traduction : Sceau d’Agnès, fille de roi des Francs, 
duchesse de Bourgogne ADCO, B 11203
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L'EXPULSION ET LA 
CONFISCATION 

DES BIENS DES JUIFS
EN 1306

12
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Au sein du duché, les Juifs étaient soumis à un statut 
juridique qui les plaçait directement sous l'autorité 

du duc. En échange de leur liberté, ils étaient tenus de 
lui verser d'importantes redevances. Afin de garantir 
et d'accroître ce revenu, Robert II avait adopté une 
politique favorable à leur égard, même si cela déplaisait 
au roi. Cependant, tout changea brusquement après sa 
mort en mars 1306. Conformément à la coutume, le 
gouvernement du duché passa aux mains de sa veuve, 
la duchesse Agnès, car le jeune Hugues  V était encore 
mineur. La duchesse entama alors une politique hostile 
à l’égard des Juifs du duché. Le 22 juillet 1306, elle les fit 
tous arrêter. Ces derniers furent maintenus en captivité 
pendant quelques jours, voire plusieurs semaines, le 
temps d’inventorier leurs biens, puis ils furent expulsés. 
Leurs biens furent alors confisqués et passèrent entre les 
mains de la duchesse et de ses administrateurs.

Plusieurs raisons expliquent sa décision. Tout d'abord, 
il semble qu'Agnès ait agi avec l'approbation du 

pouvoir royal. En effet, au même moment, Philippe le Bel, 
son neveu, avait décrété l'expulsion des Juifs du royaume. 
Bien que le roi n'ait pas autorité sur les Juifs du duché, il 
est plausible qu'il ait trouvé une alliée en la personne de 
la duchesse douairière. Leur action aurait donc été menée 
de concert. On peut se demander si cette dernière, en 
tant que fille de roi et de saint, n'a pas également voulu 
affirmer ses positions en inscrivant sa politique dans le 
sillon creusé par son père, le roi saint Louis, connu pour 
son hostilité envers les communautés juives. 

Enfin, il convient d'aborder cette affaire d'un point 
de vue pragmatique. Au printemps 1306, peu 

de temps après le décès de Robert II, la duchesse s’est 
retrouvée face à une montagne de dettes. Son époux avait 
gouverné en contractant des emprunts et de nombreux 
remboursements étaient en attente. Une fois le prince 
inhumé, il est probable que les créanciers soient venus 
réclamer leur dû. Par conséquent, l'expulsion des Juifs 
a sans doute constitué un moyen rapide de remplir les 
caisses du trésor ducal.

Les richesses à saisir étaient considérables. Nous en 
avons connaissance grâce à plusieurs inventaires 

dressés à cette occasion. Les biens confisqués étaient 
d'une grande diversité : mobilier, bijoux, joyaux, livres, 
mais également de nombreuses archives. Parmi elles 
figuraient les lettres de créance attestant les prêts 
consentis par les Juifs. En effet, ces derniers jouaient un 
rôle de banquiers qui avait sans doute pris de l'ampleur 
dans un contexte de déclin économique. En mettant la 
main sur ces lettres, la duchesse s'appropriait les sommes 
à récupérer. Les montants en jeu étaient considérables. 
Rien que dans la région de Dijon, plus de mille lettres 
furent confisquées, représentant une valeur dépassant les 
15 000 livres. À Chalon, Buxy et Couches, la valeur des 
lettres saisies dépassait les 22 000 livres.

Au total, l’expulsion et la confiscation des biens des 
Juifs furent pour la duchesse un moyen d’asseoir 

son autorité, de se concilier le pouvoir royal et d’éponger 
les dettes laissées par son époux.
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Inventaire des lettres de créances confisquées aux Juifs de la région chalonnaise.
Le feuillet ci-dessus dresse la liste des lettres trouvées chez les Juifs de Buxy. 

ADCO, B 10412 fol. 145r
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L’inventaire des lettres de créances confisquées dans 
la région chalonnaise débute par un instrument qui 
permettait aux administrateurs de faire les calculs 
associés aux dévaluations monétaires du règne de 
Philippe le Bel. 
Ces opérations étaient nécessaires aux agents ducaux 
qui entendaient recouvrer, au nom de la duchesse et 
de son fils, les sommes prêtées par les Juifs avant leur 
expulsion du duché en 1306. 

ADCO, B 10412, fol. 1r et v, 2r
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Cahier des dépenses quotidiennes des commissaires préposés à la confiscation des biens des Juifs dans la région de Semur, Montbard 
et Darcey. Ce document dresse un état de la consommation, par les commissaires, en vin, viande, fromage, grain et pain ; il permet 
de retracer certains aspects des missions liées à la gestion des biens juifs.

ADCO, B 10414, fol. 6v et 7r
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Rouleau de parchemin établissant l’inventaire des biens juifs confisqués 
de la région dijonnaise. Le bilan dressé à la fin de l’inventaire indique que 
le total des recettes dépassait 3 400 livres et qu’il ne comprenait pas les 
lettres de créances, les animaux et les grains, ni les joyaux qui furent portés 
à Jugny (à Billy-lès-Chanceaux, près de Baigneux-les-Juifs), la résidence 
favorite de la duchesse Agnès.

ADCO, B 10413

Bilan de la confiscation des biens des Juifs de la région de Dijon

Some toute de l’esploit de l’inventoire de
de Dyion, sanz joiieax et autres choses qui
furent portées en Jugney, sanz letres,
sanz bestes et sanz blef : 3 411 lb. 9 s.
7 d. o. foibles.
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Transaction passée entre Pierre dit Luysset d’Autun, curé 
de Brion, et Fronget de Beaune, juif de Beaune. Cette 

charte, datée de février 1293 (n. st.), contient au 
verso des notes dorsales en hébreu qui renvoient 
aux pratiques de l’écrit des Juifs bourguignons, 
notamment en matière d'archivage. Le document 

a certainement intégré le chartrier ducal après les 
événements de 1306.

ADCO, B 524
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AGNÈS DE FRANCE, 
UNE PRINCESSE  

CAPÉTIENNE EN  
BOURGOGNE
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C’est en 1316 que les ambitions politiques de 
la duchesse se manifestent le plus clairement. 

Quelques jours seulement après la mort du roi Louis X, 
survenue le 5 juin 1316, la duchesse réclama la garde 
et la tutelle de Jeanne, sa petite-fille, née de l’union 
entre le défunt et sa fille, Marguerite de Bourgogne. 
Cette dernière, morte en 1315, avait été convaincue 
d’adultère. Aussi, un soupçon de bâtardise flottait-il sur 
la fillette. La garde et la tutelle de Jeanne revêtaient des 
enjeux majeurs, car à l’été 1316 le roi défunt n’avait pas 
d’autre enfant. La question de sa succession se posait 
donc. Au moment de sa mort, Louis X laissait cependant 
sa nouvelle épouse, Clémence de Hongrie, enceinte. 
Ainsi, mi-juillet, les barons s’accordèrent pour confier 
la garde de Jeanne à Agnès de France, sa grand-mère, et 
pour suspendre la question de la succession en attendant 
la naissance à venir. Provisoirement, Philippe de Poitiers, 
le frère cadet du roi défunt, assumerait la régence. Ces 
accords prévoyaient aussi que Jeanne ne pourrait être 
mariée sans l’accord de Philippe et d’autres princes de 
la maison royale.

En novembre de la même année, Clémence de 
Hongrie donna naissance à un garçon qui mourut 

quelques jours après sa naissance, Jean Ier le Posthume. 
Ce décès prématuré plongea le royaume dans une 
situation inédite  : le roi était mort sans laisser de fils. 
Rapidement, deux partis s’opposèrent  : celui favorable 
à Philippe, le régent, et l’autre à Jeanne. Agnès œuvra 
alors pour garantir les droits de sa petite-fille comme 

en témoigne une lettre adressée au comte de Flandre. 
La vieille duchesse, qui ne manquait pas de rappeler son 
rang de fille de roi et de fille de saint, invitait son cousin 
à la suivre et à entrer en résistance face aux prétentions 
de Philippe de Poitiers. Agnès de France réclamait un 
jugement des pairs du royaume. Pour la duchesse, il ne 
faisait aucun doute que le royaume puisse échoir à une 
femme !

En dépit des efforts réalisés par le parti bourguignon, 
Philippe se faisait déjà appeler roi et son sacre, 

à Reims, était prévu pour le mois de janvier 1317. La 
duchesse, déterminée à ne pas abandonner, provoqua 
d’ailleurs un esclandre lors de la cérémonie, invitant les 
religieux et barons présents à empêcher le sacre tant que 
les droits de sa petite-fille ne seraient pas examinés par 
les pairs du royaume. Bien que cette ultime action n’ait 
pas empêché le sacre, elle met en évidence le courage 
politique de la duchesse. Les mois qui suivirent furent 
marqués par de vives tensions, mais jamais un conflit 
armé n’éclata. Le parti bourguignon a d’ailleurs fini par 
reconnaître l’autorité de Philippe V. La paix fut restaurée 
par le mariage, en 1318, du jeune duc de Bourgogne, 
Eudes IV, avec la fille aînée du nouveau roi, Jeanne. Les 
Bourguignons n’avaient pas tout perdu, car la nouvelle 
épouse apportait avec elle la promesse d’hériter, un jour, 
des comtés d’Artois et de Bourgogne.

Testament du duc Robert II rédigé à Brazey-en-Plaine en mars 1298 juste avant de partir en ambassade auprès 
du pape Boniface VIII au nom du roi Philippe le Bel. Le duc indiquait notamment que son épouse, la duchesse 
Agnès, gouvernerait le duché si son fils était encore mineur au moment de son décès. Le document était jadis 
scellé de quatorze sceaux dont dix sont encore conservés.  

ADCO, PS 497
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Hugues, 
évêque d'Autun

Ruffin, 
abbé de Cîteaux

Prieur du Val-des-Écoliers

Eudes de Menant, 
chambellan du duc

Guillaume de Montagu, 
chevalier le duc

Les témoins du testament 
du duc Robert II
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Hugues, 
abbé de Saint-Bénigne

Jean de Semur, 
clerc le duc

Liébaud de Beauffremont, 
chevalier le duc

Eudes d'Auvillars, 
receveur du duché

Hugues de Château, 
chevalier le duc et juriste

Les témoins du testament 
du duc Robert II
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Acte daté du 5  juillet 1316 par lequel la 
duchesse Agnès établit deux de ses conseillers, 
Guillaume de Mello, seigneur d’Époisses, et 
Jean de Frolois, seigneur de Molinet, comme 
procureurs pour défendre ses intérêts dans le 
cadre de la succession du roi Louis X. Dans 
ce document, Agnès de France revendique 
la garde de la jeune princesse en arguant de 
sa qualité de grand-mère. L’acte est aussi 
l’occasion de clamer la légitimité de Jeanne 
et, par extension, de revendiquer ses droits à 
hériter de la couronne.

ADCO, PS 461
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Codicille des dons et aumônes fait 
par la duchesse Agnès le 12 mai 1323 
à Arcenant, en complément de son 
testament de 1310.
ADCO, PS 512
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testament 511 ou 12

Testament de la duchesse Agnès rédigé à Lantenay le 15 décembre 1325 
(avec le détail des sceaux subsistants à la page suivante). 

ADCO, PS 511
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Agnès de France

Othe, 
abbé de Saint-Bénigne

Bertaud, 
évêque de Chalon

G.,
abbé de Maizières
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Frontière entre le royaume
et l’Empire

Arras

Dijon

DUCHÉ DE 
BOURGOGNE

COMTÉ DE 
BOURGOGNE

COMTÉ D’ARTOIS
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Paris

Héritage de la duchesse 
Jeanne de France

L'espace Bourguignon après 1330

Carte réalisée par David Bardey
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L’AVÈNEMENT 
D’UN ESPACE    

       BOURGUIGNON
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À la mort de la comtesse Mahaut d’Artois, en dé-
cembre 1329, le comté d’Artois revint à sa fille, la 

reine Jeanne de Bourgogne, veuve du roi Philippe V. Dès 
l’annonce du décès, la reine douairière entama la prise 
en main du comté. En dépit de sa relative jeunesse, elle 
succomba quelques semaines plus tard en janvier 1330. 
Le comté d'Artois et celui de Bourgogne, qu’elle déte-
nait depuis 1303, passèrent à sa fille aînée, la duchesse de 
Bourgogne, Jeanne de France. Ses sœurs cadettes durent 
se contenter de rentes assises en Artois et dans le comté 
de Bourgogne. 

À partir de cette date, l’espace bourguignon fut 
considérablement étendu et l’autorité ducale 

s’exerça à l’échelle du royaume de France et de l’Em-
pire. Eudes IV prit alors le titre de « duc de Bourgogne, 
comte d’Artois et de Bourgogne palatins et seigneur de 
Salins  ». Gouverner ce vaste ensemble ne fut pas sans 
difficultés. La première relevait de la géographie, car 
l’ensemble était composite. Aussi, une bonne partie des 
affaires administratives était-elle traitée à Paris qui tenait 
un rôle de pivot permettant de relier l’Artois et les deux 
Bourgognes. En un sens, on trouve ici les prémices de la 
bipolarité qui caractérise les territoires des ducs valois de 
la fin du XIVe siècle et du XVe siècle.

La prise en main de ces deux comtés se fit en trois 
étapes. Dans un premier temps, la duchesse, sui-

vie de son époux, se rendit dans le comté de Bourgogne 
puis dans le comté d’Artois. Ces voyages furent l’occa-
sion d’incarner le pouvoir et de manifester la présence de 
Jeanne en tant qu’héritière légitime tout en promettant 
de respecter les privilèges des acteurs locaux.

Dans un deuxième temps, les principaux conseillers 
ducaux, notamment les spécialistes de l’écrit, éta-

blirent des bilans des situations locales. L’objectif était 
d’apprécier le fonctionnement des administrations en 
place et, ensuite, d’importer des usages et des méthodes 
de travail issus des institutions du duché.

Enfin, face aux cadres administratifs déjà en place 
et aux identités bien marquées des Artésiens et des 

Comtois,  le duc et la duchesse cherchèrent à gagner le 
soutien des élites locales capables de les représenter et de 
les défendre. Ils firent alors appel à des acteurs locaux, 
souvent des nobles, afin qu’ils exercent en leur nom des 
charges administratives, politiques et judiciaires. Recru-
ter des hommes inscrits localement, déjà installés dans 
l’administration des pouvoirs précédents, constituait un 
moyen commode pour prendre le contrôle tout en mé-
nageant les particularismes locaux. L’Artois et le com-
té de Bourgogne ne furent d’ailleurs pas gouvernés de 
la même manière. Tandis que des gouverneurs ont été 
nommés en Artois pour agir au nom du prince, les af-
faires comtoises étaient contrôlées depuis Dijon, siège de 
l’administration financière du duché.
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Premier doncque debués tenir,
Qu’ainçois, que commençat la guerre,

Eudes, duc lors en celle terre,
Havoit prins en maryage
Une dame de ault parage,

Fille Philippe roy de France,
Qui par derriére ordonnance,

De Jeanne roine, sa mere,
Comtesse des deux comtés ére,

C’est de Bourgougne et d’Artois,
Moult hot le cueur vers et courtois,

Sa mère cui Dieu faict pardon,
Que de deux comtés luy feit don,
Dont moult de gens, et de païs,

Furent dolens et ébaÿs.
Car la roine dessus dictes,

Partie havoient faicte petite,
À trois autres filles qu’havoit,

Selon ce que chasqu’un sçavoit.
Une fille de celles trois,

Hot le Dauphin de Viénois,
Le comte de Flandre, havoit l’autre,
Qui moult estoit puissante et aultre.

De ces trois la plus derriére,

Havoit l’habit de cordeliére.
Par ces comtés, et celle terre,

Le païs fut prest d’havoir guerre :
Car le comte, et le Dauphin,

Voulurent issir de leur fin,
Pour racointer parmy l’espée,

A leurs femes iuste livrée,
De la terre, et l’héritage,

Qui leur assiert par mariage.
Mais par barons et par amis,

En ce rot accord fut mis :
Et fut si faicte la besongne,

Que la duchesse de Bourgongne,
Heut trop plus, que les autres trois,
Et que le duc, fut comte d’Artois,

Et de Bourgongne Palazins,
Et sire du Vaux de Salins.

Lors fut commune opinion,
Que le duc en subiection,

Mettroit le comté de Bourgougne,
Qui tosiours à la gens grifogne,

Et qu’il n’y hauroit si grande beste,
Cui ne fiest baissier la teste.

Poème d’un franciscain comtois sur l’acquisition des comtés d’Artois et 
de Bourgogne (vers 1336 ?)

Cité dans Louis Gollut, Les Mémoires historiques de la République séquanoise et des princes de la Franche-Comté de 
Bourgougne, rééd. 1856, col. 685-686.
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Une branche de l’administration ducale était installée à Paris et servait de relais entre les possessions septentrionales 
(comtés d’Artois et de Boulogne) et méridionales (duché et comté de Bourgogne et comté d’Auvergne). Des documents 
associés au gouvernement y étaient archivés comme l’atteste la quittance de Regnault de Prégilbert, garde des lettres et 
chartes du duc à Paris, duc pour le paiement de sa pension annuelle de 100 livres tournois (18 janvier 1349).

ADCO, B 4

Face au manque de liquidités, le duc Eudes IV et la duchesse Jeanne n’ont pas d’autre choix que de 
recourir à des emprunts pour gouverner et assurer un mode de vie digne de leur rang. Dans cet acte 
daté du 9 juin 1334, le duc et la duchesse déclarent qu’ils ont contracté plusieurs emprunts auprès de 
deux marchands italiens résidant à Seurre et que 1 510 livres et 10 sous restent à régler. L’acte précise 
les modalités du remboursement qui devra se faire sur les revenus de la saunerie de Salins récemment 
héritée par la duchesse.

ADCO, PS 837
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Carte réalisée par David Bardey
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En acquérant le comté de Bourgogne en 1330, 
Eudes IV accomplissait un vieux rêve de la maison 

capétienne de Bourgogne. Ses prédécesseurs, depuis le 
début du XIIe  siècle, avaient voulu se l’approprier. Les 
ducs avaient alors multiplié les acquisitions au-delà de 
la Saône et contrôlaient d’ailleurs son passage au niveau 
d’Auxonne et de Saint-Jean-de-Losne. Le duc Robert II, 
au début des années 1280, avait voulu que son fils aîné, 
Jean, hérite du comté en épousant la fille aînée du comte 
Othon IV. La mort des deux enfants avait mis un terme 
au projet. Quand Philippe le Bel mit la main sur le comté 
en 1295, c’est au duc que revinrent l’administration du 
comté et la gestion des relations avec la noblesse locale.

Après la mort de la reine Jeanne de Bourgogne, en 
dépit des nombreuses possessions que les ducs 

avaient à l’est de la Saône, la noblesse comtoise vécut 
difficilement l’accès d’Eudes IV et de son épouse à la tête 
du comté. À leurs yeux, Eudes IV incarnait l’archétype 
du prince français. La prise de possession du comté ne 
se fit d’ailleurs pas sereinement, comme en témoigne le 
très grand nombre de chevaux qui accompagnèrent la 
duchesse Jeanne. Les réformes administratives initiées 
furent aussi difficilement acceptées par la noblesse 
comtoise qui n’entendait pas perdre son indépendance. 
Sur le modèle de ce que les ducs avaient pratiqué dans le 
duché, Eudes IV voulu s’affirmer en imposant sa justice 
et en outrepassant les privilèges de l’aristocratie locale. 
Le contrôle des officiers comtaux se fit en bonne partie 
à Dijon. Les examens des comptes se faisaient quant à 
Dijon où les agents étaient convoqués. De ce point de 
vue, l’appareil ducal avait absorbé les affaires comtoises, 
au moins dans ses aspects comptables et domaniaux.

Ces changements et ces tensions débouchèrent sur 
une opposition frontale qui se traduisit par des 

affrontements guerriers réguliers entrecoupés de périodes 
d’apaisement. Les conflits les plus intenses eurent lieu 
en 1336 et 1346. Les comptabilités ducales montrent 
aujourd’hui le fort impact de cette guerre. La majeure 
partie des recettes domaniales irriguèrent l’armée 
ducale. Le duc recourut d’ailleurs à des impositions 
exceptionnelles afin de soutenir l’effort de guerre. Cela 
n’était cependant pas suffisant face à l’enlisement du 
conflit. En 1337, le duc fut même obligé de mettre en 
gage le comté d’Artois afin de pourvoir aux créances et 
ce n’est que par l’intervention du roi Philippe VI qu’il 
put le récupérer.

Sous  Philippe de Rouvres, la noblesse se rallia pro-
gressivement au duc. Sa mère, la reine Jeanne de 

Boulogne, avait d’ailleurs mis un point d’honneur à sa-
tisfaire la soif d’indépendance des Comtois et leur avait 
fourni de sérieuses garanties. Alors qu’Eudes IV s’était 
principalement entouré de conseillers issus du duché, le 
conseil de Philippe s’ouvrit davantage aux personnalités 
venues d’outre-Saône. D’un point de vue administratif, 
un rapprochement des duché et comté fut entrepris. Les 
ressources financières des deux principautés furent d’ail-
leurs mises en commun dans le cadre d’une recette géné-
rale pour les deux Bourgognes.
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Compte des dépenses de l’Hôtel de la duchesse Jeanne de France de l'année 1329-1330. Le document 
permet de retracer son itinéraire et notamment sa prise en main du comté de Bourgogne au début de 
l’année 1330. Rédigé jour après jour, il offre un tableau vivant de la vie à la cour de la duchesse en détaillant 
les victuailles consommés ou encore les frais liés à l'expédition de message ou à l'entretien de l'écurie.

ADCO, B 315
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Thibaud de Semur, Jean de Bellenod et Jean Aubriot ordonnent à Jean Bourgeoise, le receveur du 
duché, de payer 30 livres à Jean de Tonnerre. Les trois « auditours des comptes monseigneur le 
duc » ont apposé leur sceau personnel sur une queue de parchemin.

ADCO, PS 10
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La naissance de la Chambre des comptes de Dijon a 
marqué un tournant dans le contrôle des officiers 

locaux au XIVe siècle. Auparavant, le contrôle des exercices 
comptables était itinérant. La commission chargée de les 
vérifier se déplaçait d’une résidence ducale à une autre. 
Les officiers étaient alors convoqués à un endroit précis 
pour être auditionnés et devaient présenter des pièces 
justificatives, quittances et mandements, ainsi que des 
documents récapitulant leurs dépenses et recettes. Ce n'est 
qu'aux alentours de 1300 que ces contrôles sont devenus 
annuels, alors qu'auparavant ils pouvaient couvrir plusieurs 
années. À la fin de l'audition, les officiers recevaient un 
arrêt de compte qui clôturait l'exercice évalué. Très tôt, 
l’administration a pris le soin de copier chacun de ces 
arrêts, aux allures de bilans synthétiques, afin de garder 
une trace de son contrôle. En les copiant dans un même 
registre, il s’agissait aussi de dresser un tableau général de 
l’état des finances.

Ce mode de fonctionnement a perduré jusqu'à la fin 
des années 1320, lorsque le contrôle est devenu 

sédentaire. C'est à Dijon que le duc a choisi d'établir son 
" officieuse Chambre des comptes ". Ce n'est qu'en 1341 
que l'on trouve les premières mentions explicites d'un 
local dédié situé dans l'hôtel ducal. Les raisons qui ont 
conduit à la création de cette institution sont multiples : 
il était nécessaire de centraliser les archives de plus en plus 
nombreuses, de les utiliser pour le contrôle des comptes, 
d'établir des cadres administratifs plus rigides pour une 
gestion plus efficace, et de matérialiser physiquement 
dans l’espace l'autorité et l'administration du prince. 

À cela doit enfin s’ajouter la volonté du duc d’imiter le 
fonctionnement de l'administration du roi qui avait établi 
à Paris une Chambre des comptes quelques années plus 
tôt.

À partir des années 1320, les officiers ducaux se 
rendirent donc à Dijon pour rendre compte de leur 

gouvernement. Les procédures de contrôle et de jugement 
ne semblaient pas très différentes de celles observées au 
début du siècle. Les auditions se déroulaient une à deux fois 
par an lors de sessions continues. Le travail était intense 
comme en témoigne l'année 1336 où 89 auditions ont eu 
lieu entre le 4 novembre et le 21 décembre. Les membres 
de la Chambre, qui étaient tous de proches conseillers du 
duc, avaient des pouvoirs étendus. Leur principale mission 
était de vérifier, corriger et juger les comptes, mais ils 
jouaient également un rôle dans la gestion et l'entretien du 
domaine. Ils étaient régulièrement chargés de mener des 
enquêtes et de coordonner l'action des officiers locaux. Il 
semblerait même qu'ils aient eu le pouvoir de les nommer 
et de les révoquer. 

Avec la fondation de cette institution, la commission 
chargée de contrôler les comptes n'était plus une 

simple émanation du conseil. La Chambre était dotée 
d’une identité juridique propre incarnée dans un sceau 
représentant les armoiries du duché, ainsi que celles des 
comtés d'Artois et de Bourgogne, exprimant ainsi l'unité 
virtuelle des terres soumises à l'autorité ducale après 1330. 
En dotant ses terres d’une Chambre des comptes et en 
emboitant le pas au modèle royal, Eudes IV affirmait et 
manifestait son rang de prince.
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Mandement des conseillers du duc qui ordonnent au receveur du duché, en l’absence du duc Eudes IV, 
de régler les dépenses liées au déplacement de la dépouille de Blanche, comtesse de Savoie et sœur du duc 
morte fin juillet 1348, entre Châtillon-sur-Seine et Dijon (9 août 1348).

ADCO, B 363
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Registre des arrêts des comptes de l’année 1331
Les arrêts des comptes étaient des actes scellés établis à la fin des auditions comptables. Après le jugement de son exercice comptable, l’officier recevait l’arrêt de son compte qui établissait le bilan de l'année : recettes, dépenses et 
balance. Le résultat final, positif ou négatif, était ensuite porté au compte de l’année suivante. Les agents du duc copiaient ensuite ces arrêts dans des registres et obtenaient ainsi un outil capable de fournir un état des finances.

ADCO, B 1388
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Registre des arrêts des comptes de l’année 1331
Les arrêts des comptes étaient des actes scellés établis à la fin des auditions comptables. Après le jugement de son exercice comptable, l’officier recevait l’arrêt de son compte qui établissait le bilan de l'année : recettes, dépenses et 
balance. Le résultat final, positif ou négatif, était ensuite porté au compte de l’année suivante. Les agents du duc copiaient ensuite ces arrêts dans des registres et obtenaient ainsi un outil capable de fournir un état des finances.

ADCO, B 1388
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Moulage du sceau de la Commune de Dijon qui représente au centre du champ un homme à cheval galopant 
vers la droite. Vient ensuite la légende « sigillum conmunie divionis » qui est terminée par un cordon de 
vingt têtes d’hommes qui représentent les échevins de la ville. Ce sceau a été utilisé entre 1248 et 1440.

Source : Sigilla.fr
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Jusqu’au début du XIVe siècle, l’administration 
ducale était caractérisée par son itinérance. Le duc 

et ses administrateurs ne cessaient de se déplacer afin de 
contrôler les agents locaux. Cependant, cette pratique 
changea lorsque l'officieuse Chambre des comptes fut 
établie à Dijon aux alentours de 1327. La ville prit 
alors l’allure d’une véritable capitale. Le duc Eudes  IV 
entreprit d'importants travaux de reconstruction de son 
hôtel, où il résidait occasionnellement. Alors que les ducs 
étaient relativement absents de Dijon durant la période 
précédente, le principat d'Eudes  IV est caractérisé par 
une concentration des activités administratives dans cette 
ville. Dijon, contrairement à Beaune qui était l’autre 
prétendante sérieuse au rang de capitale, bénéficiait 
d'avantages géographiques en étant mieux intégrée dans 
les réseaux routiers, notamment pour rejoindre Paris. 
De plus, après 1330, Dijon avait le mérite d’occuper une 
position centrale dans l'espace des deux Bourgognes que 
le duc avait à gouverner.

Le choix de Dijon ne fut en rien évident. Le 
processus lui-même fut semé d'embûches et 

d'accrocs. Les habitants de Dijon, représentés par leur 
maire et ses échevins, ne virent pas d'un bon œil la présence 
grandissante du prince. De nombreuses mentions 
témoignent d'affrontements récurrents entre le duc et 
la municipalité. L'opposition la plus farouche émergea 
au début des années 1340, lorsque le duc se lança dans 
une lutte contre les bourgeois dijonnais, en particulier 
ceux qui occupaient des postes centraux dans son 
administration. En effet, le processus de centralisation à 

Dijon s'était accompagné de l'intégration des élites locales 
dans les rangs de l’administration. Les riches bourgeois, 
issus du monde des changeurs, avaient progressivement 
pris le contrôle de la gestion des finances.

Au cours des années 1330, la famille Bourgeoise 
exerçait un véritable monopole sur les fonctions 

financières. Face à la puissance de cette famille, mais 
aussi dans un contexte où les dettes s'accumulaient, le 
duc et certains de ses conseillers, en particulier ceux de la 
noblesse, entreprirent une véritable purge politique. Leur 
objectif était d'écarter les Bourgeoise et de s'approprier 
leurs richesses.

Le premier à chuter fut Jean Bourgeoise, le receveur 
général du duché. Accusé de malversations en 

septembre 1342, il fut emprisonné et un procès fut entamé 
à son encontre. À la demande du chancelier Jean Aubriot, 
un autre bourgeois dijonnais, le duc accepta de lui accorder 
une rémission sous certaines conditions. Jean Bourgeoise 
devait notamment renoncer aux 11 000 florins que le duc 
lui devait et prendre en charge les dettes qu'Eudes IV avait 
contractées auprès de Lombards champenois. Le second à 
tomber fut Hélie Bourgeoise, qui avait occupé le poste de 
clerc le duc. Chargé d'apposer le sceau du secret du duc au 
bas des quittances, Hélie aurait également été impliqué 
dans des actes frauduleux. Les archives ne révèlent pas 
son destin. Parvint-il à s'échapper ou fut-il condamné ? 
Quoi qu'il en soit, au printemps 1343, ses biens furent 
confisqués et à partir de cette date, la gestion des finances 
ducales fut confiée à des hommes issus de la noblesse.
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Le processus de capitalisation de 
Dijon est perceptible dès la fin des 
années 1320. Il s’illustre dans la 
pérégrination d’un sergent royal 
chargé de remettre au duc un 
ajournement relatif au procès qui 
l’opposait aux religieux de Saint-
Bénigne, à propos du transfert 
de l'atelier monétaire de Dijon à 
Auxonne.

Le récit dressé dans cet acte indique 
que le sergent s’est d’abord rendu 
à Dijon, le 18  novembre 1328, 
car il espérait y trouver le duc. 
Ce dernier étant absent, il ne put 
s’adresser qu’aux membres du 
conseil ducal, ceux qui officiaient 
aux comptes, et qui n’avaient 
pas connaissance du lieu où il 
se trouvait. Le sergent se rendit 
alors à Villaines-en-Duesmois où 
résidait la duchesse qui refusa de 
le recevoir. Ne sachant où aller, 
le sergent royal décide de revenir 
à Dijon, puis d’aller à Talant. 
Finalement, il ne put remettre 
l’ajournement au duc qu’un 
mois plus tard, le 11 décembre, 
à Aisey-sur-Seine. 

L’itinéraire du sergent montre 
que Dijon est devenu le centre 
de gravité du pouvoir ducal. 
Quand le sergent ne sait où 
trouver le duc, c’est dans cette 
ville qu’il pense le trouver.

          ADCO, 1 H 14
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Acte par lequel Jean Bourgeoise nomme Hugues Aubriot, 
neveu du chancelier Jean Aubriot, et Guy Rabby comme 
procureurs afin de composer avec le duc le 9 octobre 1342. 

ADCO, B 1023
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Composition entre le duc et Jean Bourgeoise établie à 
Saint-Germain-en-Laye le 19 octobre 1342.

ADCO, B 1023
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V      IVRE À LA COUR 
DU DUC EUDES IV
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La cour de Bourgogne au temps des ducs capétiens 
fait pâle figure si on la compare au faste et à 

la magnificence de leurs successeurs valois. Ce n’est 
qu’à partir du principat d’Eudes  IV que les archives 
(comptabilités, mandements et quittances) renseignent 
avec plus de précision la manière dont le prince vivait. La 
vie quotidienne du duc, de la duchesse et de leurs enfants 
s’organisait dans le cadre d’un ensemble de services 
chargés de tâches précises que les sources nomment 
Hôtel. Ce cadre institutionnel avait vocation à suivre le 
duc dans chacun de ses déplacements et à lui assurer un 
train de vie à la hauteur de son rang.

En tout, il faut imaginer que l’Hôtel du duc, 
vers 1340, comptait une centaine de serviteurs 

permanents auxquels s’ajoutaient d’autres personnages 
selon les besoins. L’ensemble pouvait dépasser les deux 
cent cinquante individus, comme l’atteste un compte du 
dépensier daté de 1343. 

L’Hôtel était dirigé par plusieurs officiers dont les 
attributions touchaient aux finances : le dépensier, 

chargé de régler les factures, deux ou trois maîtres 
d’Hôtel, chargés de contrôler le dépensier et d’organiser le 
fonctionnement courant, et le chambellan. La fonction de 
ce dernier était celle d’un superviseur de la Chambre à la 
fin du XIIIe siècle. Sous Eudes IV, sans totalement quitter 
l’Hôtel et sa gestion, cette figure s’est progressivement 
éloignée des affaires domestiques au profit de fonctions 

dans l’administration du duché. Le chambellan apparut 
alors comme un conseiller et un contrôleur des comptes 
pleinement intégré à la nouvelle Chambre des comptes. 
L’Hôtel d’Eudes  IV était divisé en huit services  : la 
Chambre, la Cuisine, la Bouteillerie, la Paneterie, la 
Messagerie, la Porte, l’Écurie et la Forge. Chacun de ces 
services disposait alors d’un ou de plusieurs responsables 
qui avaient à gérer le travail des valets et autres serviteurs.

La Chambre avait la charge de la personne ducale. 
Les valets de ce service devaient gérer des 

tâches diverses qui allaient de l’habillement du duc 
à l’approvisionnement en cire pour les chandelles en 
passant par la garde des joyaux. Les messages officiels ou 
liés à l’administration étaient diffusés par le service de 
la Messagerie dont les membres pouvaient se déplacer 
à pied ou à cheval. Les valets de la Porte avaient quant 
à eux la charge de régler l’accès à la personne du duc. 
Le duc était aussi entouré de religieux, notamment des 
chapelains, chargés d’assurer les fonctions liturgiques. 
Les services dits de bouche, la Cuisine, la Bouteillerie et 
Paneterie, avaient la mission de confectionner les repas 
et de veiller à l’approvisionnement en vivres et en vin. 
Enfin, l’Écurie et la Forge fonctionnaient de concert 
dans la gestion et l’entretien des chevaux qui suivaient le 
duc et son entourage. Selon les occasions et le contexte, 
le nombre des chevaux variait et pouvait approcher les 
trois cents têtes.
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Compte du dépensier de l’Hôtel du duc Eudes IV de l'année 1343-1344

Chaque feuillet dresse le détail des dépenses réalisées dans une journée. La date est indiquée au début de chaque 
feuillet en précisant le lieu où l’Hôtel se trouvait. Les feuillets laissent paraître la structure générale de l’Hôtel avec 
une répartition des dépenses selon les principaux métiers  : la Cuisine, la Paneterie, la Bouteillerie, l’Écurie et la 
Chambre.

ADCO, B 316
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Au sein du duché, l'administration locale reposait 
sur trois catégories principales d'officiers : les 

châtelains, les baillis et les prévôts. Les deux derniers 
étaient des officiers de justice, tandis que les châtelains 
assumaient des fonctions liées aux domaines. Il est 
probable qu'ils aient également exercé des responsabilités 
militaires liées au château, peut-être aussi dans l'exercice 
de la justice subalterne. Contrairement aux prévôts, qui 
devaient acheter leur charge chaque année, les châtelains 
étaient nommés et donc révocables. Alors que les prévôts 
se rémunéraient en percevant les revenus de la prévôté 
que le duc leur avait affermée, les châtelains, eux, étaient 
rétribués par des gages. Les montants variaient d'un 
châtelain à l'autre, très certainement en fonction de 
l'importance de la châtellenie qu'ils avaient à gouverner. 
D'ailleurs, il n'était pas rare qu'un même châtelain se voie 
confier la responsabilité de plusieurs châtellenies.

Au cours des XIIIe et XIVe  siècles, le châtelain  
représentait le pilier de l'administration 

domaniale. La châtellenie qu'il gérait constituait alors 
l'unité administrative et domaniale de base. Sa mission 
première était de mettre en valeur et de faire prospérer le 
domaine. Ainsi, il se chargeait de l'exploitation directe du 
domaine, de la collecte des tailles, des cens et de toutes les 
redevances associées aux parties du domaine qui étaient 
affermées. Les revenus générés, qu'ils soient en monnaie ou 
en nature, étaient en partie destinés à l'Hôtel ducal, tandis 
que le reste était vendu ou mis en garnison au château. 
Outre ses responsabilités financières, le châtelain avait 
la lourde tâche de veiller à l'entretien du château et des 
infrastructures de la châtellenie, notamment les moulins, 
les granges, les ponts, et bien entendu, les terres agricoles, 
y compris les vignobles.

La première mention explicite d'un châtelain 
ducal remonte à 1256. Cependant, les archives 

les concernant sont peu fournies avant le début du 
XIVe  siècle. Les plus anciens fragments de comptes d’un 
châtelain conservés datent de 1299. Certains documents 
du XIIIe  siècle, comme le Mémorial de maître Raoul, 
suggèrent néanmoins qu'ils étaient déjà nombreux dans 
les années 1270. À partir des années 1320-1330, on assiste 
à une augmentation du nombre de comptes préservés. 
La conservation devient d’ailleurs quasi systématique à 
partir de 1350. Ces documents offrent un aperçu détaillé 
du fonctionnement des châtellenies, tout en regorgeant 
de précieuses informations sur la société et l'économie 
de l'époque. Parfois, ils évoquent aussi des événements 
marquants tels que l'avènement d'un nouveau duc, des 
mouvements de troupes ou encore la tenue de festivités liées 
à la famille ducale.

En fin, ces comptes permettent d’écrire une histoire 
de l'environnement. On y trouve des mentions de 

sécheresses qui empêchaient les moulins de fonctionner, 
ainsi que des orages qui ruinaient les récoltes et brisaient 
les arbres. Les catastrophes naturelles non liées à la 
météorologie n'étaient pas oubliées, tant elles affectaient 
le travail des châtelains. Plusieurs comptabilités ont par 
exemple rapporté les dégâts causés par un tremblement 
de terre en 1356. Les châtelains devaient alors rendre 
compte des réparations nécessaires, telles que les toitures 
et les cheminées du château de Montbard, ou encore la 
muraille, la porte du donjon et plusieurs tours à Montréal. 
À Montcenis, bien que le tremblement de terre ne soit 
pas explicitement mentionné, un vaste chantier de 
reconstruction fut entrepris à ce moment-là. Sans doute des 
dégâts avaient-ils été causés par ce « crolement de la terre ».
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Compte du châtelain de Montbard pour l’année 1355-1356
Les feuillets ci-dessus appartiennent au chapitre dit des « menues parties » qui détaille des dépenses de l’exercice comptable.
Le feuillet de gauche fait état de travaux de construction, de réparation et d’entretien (notamment les réparations liées 
au « crolement de la terre »), tandis que celui de droite rend compte des travaux réalisés dans les vignes de la châtellenie.

ADCO, B 5306
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Le sceau de Philippe de Rouvres représente le duc à cheval, coiffé d’un heaume 
couronné et cimé d’une chouette, tenant une épée de la main droite et un écu aux 
armes de Bourgogne ancien de la main gauche.

Légende : Ph[ilippu]us dux burgoundie comes  attrabaten[sis] palatinus bolonie arvernie ac d[omi]
n[u]s de salinis 
Traduction : Philippe, duc de Bourgogne, comte d’Artois, de Bourgogne palatins, de Boulogne et d’Auvergne 
et seigneur de Salins

Source : Sigilla.org

Moulage du sceau de 
Philippe de Rouvres, 
1361
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En 1346, le fils unique d’Eudes IV, Philippe, trouva 
la mort à Aiguillon (Lot-et-Garonne). Ce jeune 

prince, étroitement associé au gouvernement de son 
père, avait un brillant avenir devant lui. Les héritages 
de ses parents, doublés des terres apportées en dot par 
son épouse, Jeanne de Boulogne, devaient faire de lui 
un puissant duc de Bourgogne, comte d’Artois, de 
Bourgogne, de Boulogne et d’Auvergne. Son trépas 
marqua un coup d’arrêt dans les projets ducaux. Le 
lignage n’était cependant pas entamé, car Philippe 
laissait derrière lui une fille et une veuve enceinte. Cette 
dernière donna naissance à un fils posthume quelques 
semaines plus tard, lui aussi nommé Philippe, qui hérita 
de son grand-père en avril 1349.

Le nouveau duc n’avait cependant pas trois ans, 
et sa tutelle et ses possessions furent confiées – 

contre la coutume – à sa grand-tante, la reine Jeanne 
de Bourgogne, la sœur d’Eudes IV. À la mort de cette 
dernière, en décembre  1349, la tutelle passa à la mère 
du jeune Philippe, Jeanne de Boulogne. Le pouvoir 
royal n’entendait cependant pas perdre la main, et cette 
dernière fut mariée à Jean, le fils aîné du roi Philippe VI. 
Par ces noces, le roi mit la main sur les deux Bourgognes, 
l’Artois, le Boulonnais et l’Auvergne. L’enjeu était de 
taille, car les affrontements de la guerre de Cent Ans 
faisaient rage. Le roi Philippe VI succomba rapidement, 
durant l’été 1350, laissant le jeune couple monter sur le 
trône.

La minorité de Philippe de Rouvres fut une période 
de profondes réformes administratives. Des 

administrateurs venus de Paris furent dépêchés dans 

les deux Bourgognes pour rebâtir les institutions sur le 
modèle parisien. La reine Jeanne recruta d’ailleurs en 
1353 un fonctionnaire royal, Dimanche de Vitel, qui 
œuvrait à Troyes, afin qu’il occupât la charge de receveur 
général de Bourgogne et qu’il prît en main les affaires 
financières.

Après 1350, le bail des possessions de Philippe 
fut exercé conjointement par les époux jusqu’au 

moment où Jean II, en 1353, décida d’écarter Jeanne et 
de gouverner seul. Les cartes furent cependant rebattues 
au lendemain de la bataille de Poitiers quand le roi fut 
capturé par les Anglais. La reine revint alors aux affaires. 
Son gouvernement est connu par l’intermédiaire des 
comptabilités, notamment celle de son Hôtel dont un 
exemplaire est conservé pour l’automne 1358.

Avec la mort de sa mère Jeanne de Boulogne, 
en 1360, Philippe entama son gouvernement 

personnel. Le jeune duc apparut alors comme le 
plus puissant prince du royaume, d'autant qu’il avait 
épousé l’héritière du comté de Flandre. Son principat 
fut de courte durée. Depuis 1348, la peste ravageait la 
Bourgogne par vagues. La maladie, après avoir enlevé 
sa sœur aînée, le faucha dans sa quinzième année, le 
21  novembre 1361. Dans son testament, le duc ne 
désigna aucun successeur et indiqua que ses possessions 
devaient être dévolues à ceux que le droit désignait. 
Finalement, après trois siècles, le duché revint au roi 
Jean II (par proximité du lignage, car il était le neveu 
d’Eudes IV) qui l’inféoda, deux ans plus tard, à son fils 
Philippe. La dynastie des Valois de Bourgogne était née.
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Compte de Dimanche de Vitel, receveur général et grenetier du duché de Bourgogne
Le feuillet ci-dessus appartient au compte de l’ensemble des grains reçus par lui ou ses hommes jusqu’à la Toussaint 1354.

ADCO, B 1397
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Compte de l’Hôtel de la reine Jeanne de Bourgogne et de son fils, 
le duc de Bourgogne, pour les mois de septembre et octobre 1358, 
rendu par Pierre l’Orfèvre, maître de la Chambre aux deniers de la 
reine. Il s’agit de l’unique compte de l’Hôtel de cette reine qui est 
encore conservé.

ADCO, B 318

Le sceau de Jeanne de 
Boulogne représente 
la reine debout et 
de face dans une 
niche gothique 
encadrée de deux 
tours. Sous cha-
cune des tours 
se trouvent deux 
personnages qui 
tiennent un écu 
soutenu par un 
homme sauvage. 
L’écu de gauche est 
aux armes de France 
et celui de droite aux 
armes de la maison comtale 
d’Auvergne.

Légende : Sigillum Johanne Dei gratia franco-
rum regina
Traduction : Sceau de Jeanne, par la grâce de Dieu 
reine des Francs

Source : Sigilla.fr
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Copie de 1363 du testament de Philippe de Rouvres, 
rédigé le 21 novembre 1361. 

ADCO, B 309 
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En décembre  2023, les archives personnelles de Jean Richard ont intégré les Archives 
Départementales de la Côte-d’Or (fonds Jean Richard 258  J). Parmi elles se trouvent un 
ensemble de documents qui permettent de retracer la genèse de ses recherches sur la Bourgogne, 
en particulier les notes et brouillons de sa thèse d’École des chartes, intitulée Le duché de 
Bourgogne aux XIe et XIIe siècle, soutenue en 1943.

Synthèse de l’entretien de Jean Richard 
avec Louis Halphen, son directeur, daté 
du 2  août 1941. Il y est question de la 
définition du sujet de sa thèse d’École des 
chartes et de potentielles opportunités 
professionnelles à Dijon («  Cela me 
classerait comme «Bourguignon» avec 
espoir du poste de Dijon….. ! »).

En appendices de sa thèse, Jean Richard a établi plusieurs 
monographies dédiées à des seigneuries bourguignonnes. 
Toutes sont dotées de cartes manuscrites qui rendent compte 
de l’approche géographique entreprise par Jean Richard.

Carte des seigneuries de la vallée de la Tille.

les archives personnelles de Jean Richard
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